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A porter en annexe des observations définitives de la Cour des Comptes  
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I- Mise en perspective des réponses de France Médias Monde au rapport de 

la Cour des Comptes 

 

 

Le rapport de la Cour des Comptes retient 15 recommandations que nous avons analysées comme 

autant de pistes d’a tio , pa fois iti ues, ais toujou s i t essa tes à tudie  pou  les suivre, les 

nuancer voire les contester. Elles ont été la o es au ou s des deu  a s d’u e issio  
e eptio elle e t lo gue e  aiso  d’u  ha ge e t au sei  de l’ uipe de o t ôle à i-parcours, 

mais aussi de la situation pandémique inédite que nous vivons et qui a pu complexifier le travail à 

dista e de l’ uipe de o t ôle et l’app he sio  du fo tio e e t d’u  g oupe plu ili gue 
et plurimédia à vocation mondiale. 

 

1. Des réussites relevées par la Cour des Comptes 
 

Un rapport de la Cour des Comptes vise rarement à décerner des satisfécit. Le ton parfois sévère de 

celui- i e fait pas e eptio . Mais du e oup, les o eu  poi ts positifs ele s pa  la Cou  ’e  
ont que plus de poids.  

La mission de contrôle relève en effet :  

• Des audiences qui progressent sensiblement dans tous les environnements « broadcast » ou 

numériques : « la progression des fréquentations mensuelles (numériques) est remarquable 

pour RFI », de même que « celle des démarrages audio et vidéo ».  France 24 connaît « des 

audiences linéaires en forte progression depuis 2012, partout dans le monde » tandis que 

« l’e positio  u i ue de F a e  p og esse t s ite da s u  a h  o dialis  » et que 

« sa notoriété semble bien installée ».   

• L’e pe tise des jou alistes de FMM : elle est liée pour RFI « à leur spécialisation thématique 

garante de qualité » et au fait que les équipes de RFI « accordent une extrême attention à la 

qualité et à la précision des contenus, emploient un langage accessible et privilégient un 

traitement factuel pour éviter toute forme de censure ». Des journalistes spécialisés « qui se 

sont cependant adaptés à la démultiplication des formats » et qui permettent à RFI de produire 

« d’e elle tes s ies do u e tai es de pod asts natifs ». MCD, quant à elle, « dispose d’u e 
aura particulière, surtout au Proche et au Moyen-O ie t [...] où elle jouit d’u e putatio  
d’o je ti it  et d’i pa tialit  ». « À France 24 tous les journalistes sont bi ou trilingues et 

traitent de multiples thématiques ». Au cours du temps tout « en conservant une grande 

similitude », les grilles de France 24 se sont adaptées « à des cultures et zones de réception 

différentes » en « s’e i hissa t e  agazi es o igi au , diff e i s selo  les da tio s » bien 

que de « nombreuses synergies existent entre les différentes unités autour des magazines ». 

• « U e o ga isatio  t a s e se de la DTSI et de la DEN ui s’e ploie t à fa ilite  des alisatio s 
communes y compris avec les autres SNP ». La DTSI présente ainsi « une organisation 

réfléchie ». Ses équipes ont « un haut niveau de technicité » et d eloppe t, s’agissa t des 
techniciens chargés de réalisation radio (« dont la réforme est désormais acquise »), « la 

polyvalence pour le numérique et le broadcast ».  
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• Un climat social apaisé et la sta ilit  de l’e ad e e t. 

• Une gestion des achats qui a gagné en rigueur a e  u  o it  d’audit i fo  de faço  
satisfaisa te, et des p og s a o plis da s l’e i o e e t g al de o t ôle e  ati e de 
essou es hu ai es, ai si u’u e gestion des effectifs plus rigoureuse à partir de 2017, date 

de l’e t e e  igueu  de l’a o d d’e t ep ise. 

• Une procédure de frais de mission désormais harmonisée pou  l’e se le des sala i s de 
l’e t ep ise. 

• Un s st e d’i fo atio  comptable et financier performant. 

• Des COM recueillant des avis favorables des commissions parlementaires. 

 

 

2. U e ge se doulou euse ui p se e o e su  l’e t ep ise 
 

En dépit de ces progrès manifestes, la Cour estime que la o st u tio  de FMM ’est 
pas « encore » achevée pour que la société nationale de programme devienne pleinement ce groupe 

« qui ferait rayonner de grands médias internationaux complémentaires ». FMM, le plus jeune groupe 

de l’audio isuel pu li , ui a tout juste  a s e  , à la fi  de la période de contrôle de la mission, 

est, e  effet, toujou s e  o st u tio  et e  t a sfo atio , si ta t est d’ailleu s ue ette d a he 
doi e s’a he e  pou  uel ue g oupe ue e soit da s u  u i e s audio isuel o dial au  utatio s 
apides où l’o  a tôt fait de g esse  si l’o  e p og esse pas. Et la Cou  e tio e à uel ues ep ises 

da s ses d eloppe e ts à uel poi t ette o st u tio  ’allait pas de soi si l’o  se sou ie t de ses 
débuts (« l’audio isuel e t ieu  a ait t a e s  à la fi  des années 2000 de fortes turbulences ») sans 

toutefois tirer tout à fait les conséquences de cette genèse douloureuse sur le fonctionnement présent 

du groupe. Il faut ici appele  da s uelles i o sta es est e FMM a  il e s’agit pas d’u  l e t 
de o te te pa i d’aut es ais d’u e do e esse tielle à la o p he sio  de la o ple it  du 
groupe. 

E  , ua d d a e la p iode de o t ôle, l’AEF est u e entreprise récemment fusionnée (sur le 

papie  du oi s et ela e  f ie   et ’e iste pas depuis « toujours » à la différence, par exemple, 

de Radio F a e. U e fusio  ui s’est t aduite pa  l’i possi ilit  de fai e fo tio e  pe da t de lo gs 
mois les dispositifs de suivi budgétaire, comptable, RH (les systèmes informatiques ont été 

insuffisa e t i te fa s faute de te ps pou  les uipes . Il ’e iste do  pas à l’auto e  de 
sui i de l’e utio  udg tai e ou de l’ tat d’a a cement du second plan de départ en cours, ni 

d’ailleu s des effe tifs.  a o ds so t adu s ap s la fusio  et ’o t pas fait l’o jet de ou elles 
négociations. Entamé en novembre 2012, à la demande de la direction, l’audit des o issai es au  
o ptes e tio  pa  la Cou , el e u’e  ati e d’ aluatio  de l’e i o e e t g al de 

contrôle, au moment où démarre le contrôle de la Cour, en janvier 2013, les procédures sont soit 

absentes, soit partielles. Pe ett e à l’e t ep ise de tout si ple e t fo tio e  est do  la p e i e 
urgence qui va mobiliser la direction pendant de longs mois.  

Par ailleurs, aucu  Co t at d’O je tifs et de Mo e s ’a t  o lu a e  l’Etat pour orienter la stratégie 

de l’e t ep ise. Aujou d’hui FMM fi alise so  t oisi e COM, et tous o t fait l'objet d'échanges 
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app ofo dis a e  l’Etat a tio ai e, s’ tala t sou e t su  p s d’u e année, avec de nombreux 

séminaires ou groupes de travail associant des administrateurs. 

La fusio  s’est aussi t aduite pa  u  « choc des cultures » des médias fusionnés. La fusion opérée entre 

la holding AEF, RFI et sa filiale MCD, et France 24 ne peut ainsi davantage se comparer à celle qui, 

quelques années plus tôt, a réuni France 2 et France 3, deux chaînes de télévision partageant un même 

métier et une même culture de service public, au sein de France Télévisions. RFI et MCD sont des radios 

depuis toujours soumises au cadre légal du secteur public audiovisuel, en particulier en matière de 

o e tio s olle ti es : le te ps de t a ail  est li it  à  jou s pa  a   selo  l’a ie et  et 

les salaires y sont contenus. France 24, initialement filiale de TF1, chaîne privée, et de France 2, est une 

télévision encadrée par le seul droit des sociétés commerciales (sans contrôle général économique et 

financier pendant les deux premières années de son existence) et par la convention des chaînes 

thématiques : le temps de travail y est de 212 jours par an et les salaires plus élevés; aucune procédure 

NAO ’e iste ais des p i es sig ifi ati es so t att i u es e  fi  d’a e.  

Ainsi la fusion a pour conséquence de constituer la seule Société Nationale de Programme réunissant à 

parts égales radio et télévision, procédures et salaires publics et pratiques privées. Cette situation 

pourrait se traduire, selon les premières estimations fournies par les commissaires aux comptes, par un 

su oût d’ha o isatio , da s le cadre du futur accord collectif unique do t la go iatio  s’i pose, 
pou a t alle  jus u’à u e dizai e de illio s d’eu os si ette de i e se faisait pa  le haut te ps de 
travail de RFI et salaires de France 24). Cela ne sera pas le cas après une négociation qui aboutira le 31 

décembre 2015 et dont les accords de transposition seront conclus en 2016, la mise en application 

o pl te de l’a o d olle tif d a a t au e  ja ie  , soit t ois a s à pei e a a t la fi  de la 
période de contrôle de la Cour. Aucune des procédures e ad a t l’a ti it  de l’e t ep ise ua d elles 
e iste t issio , f ais de ep se tatio , a hats  ’est, e  out e, se la le e  . La p e i e 
commission des marchés sera néanmoins réunie dès octobre 2012 comme la Cour le mentionne. 

Ce ho  des ultu es et des tie s di ise le o ps so ial de l’e t ep ise : les sala i s de RFI, ui o t 
e  u e g e de plus de  se ai es e  , efuse t de ejoi d e les lo au  d’Iss -les-Moulineaux 

et ne veulent pas quitter la Maison de la radio. Le déménagement est une des priorités majeures qui 

s’i pose ai si à l’e t ep ise. Les i sta es so iales, o  e o e fusio es, ’o t plus t  u ies depuis 
des ois, e ui o stitue u  d lit d’e t a e, ta dis ue la di e tio  des essou es humaines est 

vacante depuis juillet 2012. Les années 2013 et 2014 seront consacrées largement à la fusion des IRP et 

à la relance du dialogue social ta dis ue les go iatio s d a e t e  pa all le pou  o lu e l’a o d 
d’e t ep ise. 

Pa  ailleu s, l’e se ble des contrats de travail, approuvés ou non par le CGEFI, s’i pose t à la ou elle 
direction qui ne peut légalement que les honorer ou y mettre un terme à un coût élevé. La structure 

salariale impulsée à la création de France 24 et poursuivie à celle de la holdi g o ti ue à s’i pose  à 
l’e t ep ise. I iti  pa  la aisse t s sig ifi ati e, o e la issio  de o t ôle le appelle, des salai es 
de la présidence direction générale (et de ses coûts de fonctionnement), la trajectoire des salaires de 

direction baisse néanmoins tout au long de la période, de même que celui des dépenses de 

représentation de tous les directeurs qui diminuent drastiquement entre 2013 et 2019. 

Enfin, les deux plans de départ de 2009 et 2011 continuent de produire leurs effets. Ces plans coûteux 

et e ti e e t p is e  ha ge pa  l’Etat  o t t  o çus da s la pe spe ti e d’u e fusio  des da tio s 
adio/t l isio  de l’AEF ai si ue de ses se i es suppo t.  
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Le premier plan vise à accompagner la fermeture de six rédactions de langues de RFI (dont 

malheureusement, en termes géostratégiques, les rédactions en turc et e  polo ais . Mais il ’est pas 
i l  : les pe so es ui pa te t ’o upe t pas essai e e t les postes supp i s et da s e as 

elles doivent être remplacées. La barrière linguistique fait cependant que ceux dont le poste a été 

supp i  ais so t est s, e peu e t pas toujou s t e affe t s à leu  e pla e e t puis u’ils e so t 
pas locuteurs de la même langue (pratiquée en radio de surcroît).   

Le second plan de départ vise à absorber le sureffectif découlant de la fusion, y compris dans les services 

support. Le caractère non ciblé des départs va entraîner parfois, là encore, la coexistence de plusieurs 

directeurs issus des entités préexistantes mais laisser vacants certains postes pourtant essentiels au 

fo tio e e t de l’e t ep ise RH, DAF, DAJ... . E  out e, le o seil d’ad i ist atio  de l’AEF, à la suite 

du rapport Cluzel et en accord avec les ministères de tutelle, met un terme à la fusion des rédactions 

en juillet . Les postes de jou alistes e  th o ie supp i s e peu e t e  pa tie plus l’ t e ais 
leurs occupants ont pris le plan de départ et la nouvelle société ne peut fonctionner au niveau de ses 

a te es s’ils e so t pas e pla s au oi s e  pa tie.  

Redondances de postes et sous-effe tifs oe iste t do  à l’auto e  e t a a t le o  
fo tio e e t de l’e t ep ise et de ses a te es, ta dis ue son budget 2012 a bien été réduit de 

l’ o o ie a ti ip e de es d pa ts qui devront pourtant en partie être remplacés : le budget est en 

aisse de .  M€ soit de ,  % pa  appo t au udget .  

La situation qui vient d'être décrite explique :  

• l’ olutio  des effectifs de FMM en 2013 et en partie en 2014-2015 pour les radios ;  

• certains départs ciblés à coût élevé négociés par la suite (lorsque le niveau de salaire et la 

suppression du poste libéré le permettaient);  

• ais aussi le dispositif a t  pou  l’actuel plan de départ volontaire en cours à FMM : ciblé, 

restreint, incitatif compte tenu du niveau des précédents plans de départ mais financé aux 2/3 

pa  l’e t ep ise. Seul le ila  de sa alisatio  pe ett a d’ailleu s d’e  esu e  le oût el 
puisque son coût actuel provisionné est théorique et maximal contrairement à celui des deux 

plans antérieurs bien réel quant à lui. 

E fi , Il o ie t de soulig e  u e alit  pa ti uli e de l’a ti it  des dias i te atio au  
d’i fo atio , peu pe epti le da s u  pa s d o ati ue e  pai  o e la F a e, et ui s’i pose 
comme la p io it  a solue de l’e t ep ise : la s u it  des uipes. Blessure par balle et prise en otage 

d’u  g a d epo te  e  Colo ie d ut , te tati e de iol sur notre correspondante en octobre 

2012 place Tahrir au Caire, condamnation à mort de notre correspondant en swahili et passage à tabac 

de notre correspondant en français au Burundi respectivement en 2012 et 2015 - ils devront être 

exfiltrés dans les deux cas -, emprisonnement et torture de notre correspondant en hausa au Nord 

Cameroun en 2015, et la liste non exhaustive o ti ue jus u’à l’i e die criminel, il y a quelques jours 

de la maison de notre correspondant au Niger... 

Et puis, bien sûr, prise en otage et assassinat de deux reporters de RFI, Ghislaine Dupont et 

Claude Verlon, le 2 novembre 2013 à Kidal, au nord Mali. Leur mort porte à quatre le nombre de 

epo te s de RFI tu s da s l’e e i e de leu  tie  depuis , o e la Cou  le el e. La ise e  
pla e d’u e direction sûreté transverse atta h e à la P side e , d’u e a tog aphie des is ues pa s 
avec des procédures adaptées aux différents niveaux de danger, de stages de formation spécifiquement 

o çus pou  les jou alistes œu a t e  zo es de is ue, alo s ue es dernières se multiplient avec la 
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montée en puissance des organisations terroristes au nord Mali et dans toute la bande sahélienne, mais 

aussi en Syrie, en Irak ou en Libye, devient la première priorité des procédures de contrôle à mettre en 

place. A partir de 2015, la lutte contre les cyberattaques a tuelle e t   te tati es d’i t usio  
par mois dans les dispositifs informatiques de FMM) devient, en outre, un enjeu majeur car non 

seulement les zones de risque se multiplient mais la nature des risques se diversifie. Un service de lutte 

o t e les e atta ues est , des fo atio s ou elles s’ajoute t e  ati e de p e tio  
des cyber risques. Ces démarches sont menées dès le départ en synergie avec le reste du secteur public. 

La politique sûret  de l’e t ep ise est la o ditio  esse tielle pou  pe ett e au  uipes de fou i  
une information internationale professionnelle, vérifiée, non partisane, mission fondamentale confiée 

par leur cahier des charges aux médias du groupe.  

C’est à l’au e de ette situatio  de d pa t ue l’a pleu  du he i  pa ou u, e tes i pa fait et 
perfectible, se perçoit. Les considérations qui précèdent ont, en effet, conditionné la construction de 

F a e M dias Mo de, e o e u e fois, la plus e te des so i t s de l’audiovisuel public.  

 

 

3. Des progrès significatifs que les recommandations de la Cour des Comptes vont 

permettre de consolider 
 

En dépit de ces difficultés, l’e t ep ise a su e e  de f o ts de o eu  ha tie s pour dénoncer des 

usages pourtant contraignants et coûteux en droit du travail, mettre en place un accord collectif inédit, 

novateur et maîtrisé, salué par le CSA et les commissions parlementaires, faire progresser des outils de 

o t ôle i te e e  ati e d’a hat, o ie te  à la aisse les u ations les plus élevées à chaque 

renouvellement de contrat, et supprimer des postes de façon ciblée, le tout en respectant continûment 

sa trajectoire budgétaire sous la houlette de son o seil d’ad i ist atio  do t le plei  soutie  et le total 
engagement dans la o st u tio  de la st at gie de l’e t ep ise o t t  oteu s tout au long de ces 

années. 

Le he i  pa ou u est ie  el ui a pe is d’e  fai e une entreprise apaisée (la Cour note le faible 

nombre de jours de grève), aux médias reconnus sur la scène internationale, s’e p i a t e  u e 
vingtaine de langues, comptant 207 millions de contacts (auditeurs, téléspectateurs, internautes) 

hebdomadaires en 2019  (235 millions en moyenne hebdomadaire en 2020) et 1,5 milliard de sons et 

vidéos écoutés et regardées sur ses environnements propres et sur les réseaux sociaux en 2019 (2,4 

illia ds e   et pou a t s’e o gueilli , au-delà des chiffres, de nombreux prix et récompenses pour 

la qualité des productions de ses équipes (voir le tableau détaillé sur les é olutio s d’audie es 
« broadcast » et numériques sur la période dans le rappel des éléments de contexte ci-après). 

Mais F a e M dias Mo de ’a pas fi i de se o st ui e et est plei e e t o ilis  pou  le fai e. 
De nombreuses recommandations de la Cour, qui s’i s i e t da s la d a he du g oupe 
d’a lio atio  o ti ue de sa gestio , a e  l’appui igila t de so  o it  d’audit, vont tout à la fois 

le guider et le e fo e  à l’a e i , et o t d’o es et d jà o e  à le fai e. Les recommandations les 

plus structurantes, sont, en effet, inscrites dans le projet de COM 2020/2022, largement examiné en 

o it  st at gi ue et e  o seil d’ad i ist atio , ui se a sig  p o hai e e t. Y figurent : 

• L’a h e e t du plan de remédiation du SIRH, 
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• L’a lio atio  de l’appli atio  des gles da s les appo ts a e  le CGEFI, 

• L’e ad e e t des et aite e ts des indicateurs de gestion entre comptabilité analytique et 

comptable, 

• Le e fo e e t de la st u tu e d’a hat, 

• La révision des règles et p o du es d’a hat pou  les a h s à p o du e adapt e, et la 
formalisation des procédures applicables hors commandes publiques, 

• Le suivi des effectifs (ETP) et de la masse salariale selon les indicateurs recommandés par la 

Cour, 

• Ou encore la pérennité des i di ateu s puis ue  d’e t e eu  assu e o t la o ti uit  a e  le 
précédent COM.  

 

D’aut es e o a datio s so t i s ites da s os pla s d’a tio  i te es comme la réactualisation de 

la a tog aphie des is ues, l’ tude des les de pla ifi atio  à F a e  et des otifs d’a se e da s 
le groupe (même si celles-ci so t e  aisse et i f ieu es à la o e e atio ale , la fa i atio  d’u  
i di ateu  ualitatif i t g a t les du es de o sultatio  pou  le u i ue ou la esu e de l’audie e 
de nos radios partenaires (en cours et fort prometteuse).  

 

 

4. Des recommandations stratégiques à nuancer 
 

S’agissa t des recommandations stratégiques, qui ne dépendent pas que de FMM mais aussi de ses 

ministères de tutelle, si les analyses de la mission de contrôle sont prises en compte avec la plus grande 

attention, les recommandations formulées e so t pas toujou s pa tag es pa  l’e t ep ise ou pa aisse t 
devoir être pour le moins nuancées. Certaines observations de la Cour des Comptes nous ont amenés à 

devoir démontrer dans les réponses aux recommandations figurant ci-après, la logique de nos métiers 

et de ot e o ga isatio , les o t ai tes ui s’  appli ue t et les caractéristiques de notre secteur 

d’a ti it  ui est i te atio al. Nos réponses aux différentes recommandations concernées expliquent 

ainsi : 

• pou uoi il est e o  d’affi e  que les effectifs de RFI en français seraient pléthoriques, même 

si la société continuera à gérer au mieux ses effectifs en ne remplaçant pas systématiquement 

certains départs à la retraite ; ou que la stratégie de la radio internationale française serait 

incertaine ; 

• que le modèle organisationnel de France 24 ’est pas t s oûteu   M€ pou   haî es t l  
d’i fo atio  o ti ue h/  et u e haî e h/ , soit u e o e e de oins de 14 M€ par 

haî e , o fo e au  p ati ues du se teu  et au u e e t u  f ei  à l’i o atio , même si la 

so i t  pou sui a sa fle io  pou  la ise e  œu e des cycles de travail les plus efficients 

possibles. De même que les économies sur ses coûts de diffusio  o t pu t e jus u’i i alis es 
sans remise en cause de sa distribution mondiale en forte croissance, même si la Cour a raison 

de di e u’il faut d so ais t e igila t su  la aisse de ette lig e de d pe ses. Et e o e 



9 

 

que le projet stratégique de France 24 est une des grandes réussites de la France sur la scène 

audiovisuelle internationale ; 

• que la transformation numérique de l’e t ep ise ’est au u e e t f a tio e et oûteuse 
mais pensée, efficace et globale au contraire, comme ses succ s d’audie e u i ues do t 
une part très marginale seulement est liée au référencement payant)  en attestent a fortiori au 

regard des moyens modestes dont dispose FMM par rapport à la concurrence internationale ; 

• u’u e fusion des rédactions ’est au u e e t u e o o ie si elle e s’a o pag e pas de 

nouveaux plans de départ coûteux et déstructurants impliquant nécessairement de renoncer à 

des issio s d s lo s u’il est illusoi e de pe se  u’u  e jou aliste pou ait fai e da s u  
temps limité un sujet radio, un sujet télé et un sujet numérique. Le renforcement des outils de 

transversalité en cours, encouragé par le Cour, oupl  au d eloppe e t de l’i tellige e 
artificielle, peuvent en revanche permettre d'accélérer les synergies déjà en place, d’e i hi  
l’off e glo ale du g oupe et de pou sui e sa oissa e a l e à isop i t e. 

 

 

5. Quel modèle économique pour FMM après 2022 ? 
 

Au fo d, la Cou  ’ig o e e tai e e t pas ue les esu es p o is es da s e tai es de ses 
e o a datio s e so t pas de atu e à fai e de FMM et outil de a o e e t u’elle appelle de 

ses œu . Au-delà des affirmations encore une fois parfois sévères de la mission de contrôle, ce qui 

sous-te d sa d a he ’est-il pas de nous interroger plus globalement sur le modèle économique 

d’u e e t ep ise pu li ue audio isuelle œu a t à l’ helle du o de, e  t l isio , e  adio et da s 
tous les environnements numériques et cela en français et en 19 langues étrangères, le tout sous 

contraintes budgétaires ? Et la Cour, à travers ses e o a datio s, liste les pistes d’ o o ies ou de 
e ettes à e plo e  pou  l’ap s , puis u’à ho izo   le COM e  ou s de fi alisatio  ad e sa 

trajectoire ; trajectoire s upuleuse e t espe t e pa  l’e t ep ise afin de contribuer à l'effort 

d'économie demandé à tout le secteur public audiovisuel. Quel modèle économique pour FMM à 

l’a e i  ? 

Toutes choses égales par ailleurs, le glissement « naturel » des dépenses du groupe est de 1% par an 

(masse salariale et inde atio s o t a tuelles , soit e i o  de ,  M€ pa  a . Au-delà de 2022, pour 

contribuer à leur financement hors évolution de la CAP, on peut tabler sur : 

• Des économies sur les achats notamment grâce aux synergies développées au sein du secteur 

public audiovisuel ; 

• La maîtrise de la masse salariale e  sa ha t toutefois ue l’a ie et  des jou alistes est 
i pos e pa  l’a e a t à leu  o e tio  olle ti e atio ale et o  pa  u e d isio  u ilat ale 
de l’e t ep ise. D’aut es le ie s pe ette t d’agi  su  la masse salariale : une meilleure gestion 

des récupérations, les départs à la retraite mais dont les perspectives sont limitées après les 

pla s de d pa t assifs de ,  et l’a tuel PDV; des d pa ts go i s au fils de l’eau 
grâce à la restauration en 2020 de marges sur nos fonds propres. Mais il faut insister ici sur une 

donnée fondamentale du groupe : e  adio o e pou  ses haî es d’i fo atio  o ti ue 
télévisuelles, à FMM, les dépenses de programmes sont de la masse salariale et des ETP puisque 

la quasi intégralité des contenus est produite en interne, et cela 24h/24 (effet de volume) et en 
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plusieurs langues (interchangeabilité des postes contrainte). Il est en général souhaitable de 

maximiser les dépenses de programmes au regard des coûts de structure auxquels est souvent 

associée la masse salariale. Pour FMM, la priorité donnée aux dépenses de programmes ou le 

développement de tout nouveau projet entre, au contraire, en contradiction avec la volonté de 

voir baisser la masse salariale. 

• Le développement des recettes publicitaires : compte tenu des interdits publicitaires  pesant 

su  les p og a es d’i fo atio , du  format moins porteur que les chaînes généralistes pour 

les haî es d’a tualit  e  ati e pu li itai e, de la o u e e des haî es anglophones qui 

do i e t u  a h  pu li itai e i te atio al gale e t d’a o d a glopho e, du 
morcellement des déclinaisons de marques dans les différents pays et de la structure du  

a h  i te atio al ui est la ge e t u e so e de a h s lo au  ’est, en effet, le 

marché publicitaire international qui est morcelé selon les zones et les langues et notre 

o ga isatio  e fait ue s’  adapte , les a ges de a œu e so t t oites et e ’est pas u  
hasa d si les g a ds dias i te atio au  d’i fo atio  plurilingues sont financés sur fonds 

pu li s. L’e t ep ise est a oi s o ilis e pou  a oît e ses pe fo a es. 

• Le financement des développements par des ressources externes issues de la Commission 

eu op e e ou de l’Aide Pu li ue au D eloppe e t ia l’AFD à e jou . Mais o e la Cou  
le relève, ces financements ne sont pas nécessairement pérennes pour FMM alors même que 

l’Etat o pta ilise, o e la Cou  le appelle aussi, M € pa  a  de dépenses engagées par 

FMM o e de l’Aide Pu li ue au D eloppe e t le o ta t des fi a e e ts ia l’AFD 
pou  le p ojet Ki aa u ’e  ep se te ue ,  M€ . Au o t ai e BBC World bénéficie en 

affectation directe de 85 M de livres sterling d’Aide Publique au Développement par an pour 

financer ses projets.  

 

Nous avons donc des le ie s d’a tio  à court terme et sommes mobilisés pour les utiliser afin de 

développer nos ressources et contenir nos dépenses. Ils ne dégageront cependant que des enveloppes 

limitées, tant en montant que dans le temps. C’est pou uoi, sa s u  fi a e e t p e e et 
d a i ue de ot e so le d’a ti it s, à l’i sta  de e ui se passe da s les aut es g a des 
démocraties occidentales comparables à la France, notre modèle de service public mondial ne peut 

éternellement se financer par des économies qui ruineraient peu à peu son action et donc son intérêt et 

qui transformeraient  en pure perte les  investissements réalisés pendant toutes ces années par la 

France pour se dote  d’u  outil audio isuel i te atio al : asse  la puissa e et l’e pe tise de la 
rédaction en français de RFI ou faire de France 24 une chaîne moins réactive et plus uniforme selon ses 

assi s d’audie e e se le t pas de atu e à e fo e  le a o e ent des médias du groupe et 

contribuer ainsi à celui de la France. Nos voisins britanniques et allemands ont, en tout cas, fait des 

choix inverses, soit ia l’APD pou  BBC World, soit sur ressources publiques pour la Deutsche Welle dont 

le budget, identique à celui de FMM en 2012, lui est supérieur de 100 millions d’eu os en 2020. Et cela 

pour ne parler que de groupes partageant des valeurs communes mais pas toujours les mêmes points 

de vue et idées, pa  e e ple su  la laï it  ou l’Europe, les relations aux États-U is, à l’Af i ue ou au 
monde arabe. Quant aux groupes plus hostiles à notre pays, ils investissent également massivement, en 

particulier en Afrique. 
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Conclusion : « Vot e apa it  d’i flue e, ’est ot e i d pe da e »   
 

« FMM, outil d’i flue e ou électron libre ? » se demande la Cour dans un encadré inattendu, où le 

poids de l’i flue e des dias du g oupe est esu , ota e t, à l’au e des i te ie s e lusi es 
(avec quelques oublis dans le décompte) accordées à nos chaînes par le Président de la République qui, 

fo t heu euse e t, est li e de hoisi  les dias da s les uels il s’e p i e. Le p a ule de ot e 
cahier des charges et la déontologie constante des journalistes dans les pays démocratiques font de 

l’i d pe da e des da tio s pa  rapport au gouvernement et au politique en général ou au financier, 

la condition sine qua non de leur professionnalisme et donc de leur crédibilité. Les chaînes de FMM sont 

des chaînes de service public et non des chaînes gouvernementales, ce dont une grande démocratie 

o e la F a e s’ho o e à la différence de nombreux autres pays où les médias sont contrôlés et où 

nos chaînes sont suivies et appréciées précisément en raison de leur professionnalisme et de leur 

indépendance. Et comme le disait le précédent Premier Ministre répondant aux sociétés de journalistes 

du groupe : « ot e apa it  d’i flue e ’est ot e i d pe da e ».  Cette indépendance est garantie 

aussi par les modalités de financement via une recette affectée spécifiquement au secteur public 

audiovisuel (la redevance ou CAP) qui permet aux citoyens français de financer directement leur service 

pu li  audio isuel et l’i fo atio  u’il p oduit. Pou  ha ue fo e  f a çais assujetti à la ede a e, 
FMM ep se te u e d pe se e suelle d’e i o   ts d’eu o. E  plei e crise sanitaire mondiale, 

ui a t  l’o asio  de o t e  ue os haî es taie t des aleu s sû es, pl is it es pa  leu s pu li s 
et alors que la gue e de l’i fo atio  et de la a ipulatio  des opi io s fait rage, que certains pays 

appellent même au boycott de la France et alors que nos journalistes sont confrontés très directement 

à la hai e e  lig e pa e u’ils d fe de t les valeurs démocratiques, les droits des femmes, ceux des 

ho ose uels, fustige t l’a tis itis e, le a is e ou l’isla opho ie et lutte t partout et dans toutes 

leurs langues contre les infox, cette somme consentie par nos concitoyens paraît avoir beaucoup de 

sens. Il y a là un enjeu politique au sens fort.  
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II- Rappel d’ l e ts de o te te 

 

Avant de répondre à chacune des recommandations de la Cour des Comptes, France Médias Monde 

souhaite p se te  l’ olutio  de ses pe fo a es e  te es d’audie es et préciser des éléments de 

contexte relatifs à : l'évolution des ressources publiques, celle de ses effectifs et la politique 

d'investissement de la société, autant de point évoqués par la Cour des Comptes. 

 

 

1. L’ volution des audiences « broadcast » et numériques 

 

Les trois médias du groupe ont augmenté très fortement leurs audiences « broadcast » entre 2012 et 

2019 : 

• Les audiences de France 24 ont plus que doublé (+109%), a o pag es d’u e hausse ota le 
de sa distribution (nombre de foyers raccordés). 

• RFI et MCD, dont le périmètre de diffusion mature est resté plus stable sur la période, ont 

également vu leurs audiences augmenter respectivement de +35% et +46%. 

F a e  est ai si e   la e haî e d’i fo atio  i te atio ale e  Af i ue f a opho e et au 
Magh e  et da s le Top , toutes haî es d’i fo atio  onfondues, des plus regardées par les cadres 

et dirigeants) 

La chaîne a, en outre, réalisé des percées spectaculaires en Asie et en Amérique latine, et elle est la 

haî e d’i fo atio  i te atio ale do t l’audie e p og esse le plus fo te e t e  Europe. 

RFI figure dans le Top 5 des radios les plus écoutées (toutes radios confondues) dans les capitales 

d’Af i ue f a opho e, où elle attei t e e t e  et % d’audie e he do adai e hez les 
cadres et dirigeants. Ses offres en langues africaines sont massivement écoutées en « broadcast ». 

La radio est aussi la plus écoutée par les cadres et dirigeants à Bucarest ou à Madagascar.  

MCD retrouve des audiences massives au Proche et Moyen-Orient en « broadcast » dans des zones 

post-conflit où sa diffusio  a pu t e ta lie su  la p iode, à l’i age de l’I ak et du Souda , ou e o e 
e  Li e dou le e t de l’audie e es deu  de i es a es . 

Su  le u i ue, l’e p ei te de FMM calculée depuis 2016 (personnes touchées chaque semaine sur 

les environnements propriétaires et partenaires) indique un dou le e t de l’audie e e  uat e a s 

(+103%), porté au-delà de sa st at gie d’h pe dist i utio  pa  des pou e tages d’aug e tatio  à deu  
ou trois chiffres dans ses environnements propriétaires. Ainsi, les langues étrangères de RFI, ont connu 

u e p og essio  de + % d’audie e u i ue e t e  et  da s leu s seuls e i o e e ts 
propriétaires. 

Quant aux démarrages audio et vidéo dans leur ensemble (France 24, RFI et MCD), ils ont atteint 2,4 

milliards en 2020 contre 1,5 milliard en 2019 et 917 millions en 2018, soit une croissance de plus de 

160% en 2 ans. 
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2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Evolutions 

2012-2019

TOTAL AUDIENCES "BROADCAST" HEBDO FMM

(en millions de personnes)
82,9 83,1 90,5 98,2 103,6 107,2 129,8 143,5 73%

RFI 34,5 34,7 37,3 40,0 41,3 40,7 40,8 46,5 35%

MCD 6,7 7,0 7,3 7,3 7,3 5,4 9,2 9,8 46%

FRANCE 24 41,7 41,4 45,9 50,9 55,0 61,2 79,8 87,1 109%

Audiences "broadcast" hebdomadaires

Evolutions 2012 - 2019

2016 2017 2018 2019

TOTAL VOLUME CONTACTS HEBDO FMM  (*)

(en millions de personnes)
135,0 149,9 176,1 207,3

Audiences "broadcast" hebdomadaires

(en millions de personnes)
103,6 107,2 129,8 143,5

Empreinte numérique hebdomadaire   (*)

(en millions de personnes touchées environnements 

propriétaires et partenaires)

31,4 42,7 46,3 63,8

Evolutions 

2016-2019

54%

38%

103%

(*) Le calcul de l 'empreinte numérique (et donc du volume total de contacts hebdomadaire) selon un modèle commun à BBC World 

Service et Deutsche Welle a été initié en 2016 

Audiences totales (volume de contacts  hebdomadaire)

Evolutions 2019 - 2019  (*)
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2. L’ olutio  des o e s pu li s e t e  et  

 

S’agissa t de l’ olutio  des o e s pu li s allou s à F a e M dias Mo de, la p iode du o t ôle 
2013-2019, ne permet pas de e ett e e  pe spe ti e l’ olutio  elle de la dotatio  pu li ue pa  
rapport aux efforts consentis par la société pour poursuivre ses développements stratégiques dans une 

enveloppe budgétaire contrainte. Aussi, afin de mesurer pleinement les réalisations de France Médias 

Mo de, il o ie t de p e d e e  f e e l’a e , de i e a e où FMM AEF à l’ po ue , a 
vu progresser sa dotation avant une baisse significative anticipant les effets de la fusion. Sur cette base, 

la réelle progression des ressources publiques de France Médias Monde observée entre 2011 et 2019 

est de +1,4% et non de 7,2%.  

 

 

 

Ai si l’a e  affiche une forte baisse de la dotation publique, à hauteur de -6,1%, en lien avec le 

p ojet de fusio  des so i t s o posa t l’Audio isuel E t ieu  de la F a e de l’ po ue ; (RFI, France 

, MCD et leu  holdi g l’AEF , s’appu a t su  : 

• la fusio  des da tio s fi ale e t a a do e su  d isio  de l’Etat a tio ai e ; 

• la mutualisation des fonctions support et transverses qui a été opérée ; 

• la renégociation à la baisse des coûts de diffusion en ondes courtes de RFI. 

 

En complément de ces éléments de contexte, France Médias Monde, dans le cadre de sa trajectoire 

fi a i e à ho izo   a pou sui i ses effo ts d’ o o ies puis u’e t e  et  l’ olutio  des 
ressources publiques sera de +0,6%, soit une quasi-stabilité voire même une baisse de -2,4% si nous 

ôtons le financement spécifiquement obtenu pour le développement de France 24 en espagnol.  
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Ceci signifie que durant ces onze années, l’e t ep ise a fi a  su  sa su sta e : 

• L’e i hisse e t des g illes de F a e  ia l’a oissement des plages de directs, la création 

de nouveaux magazines originaux et la déparallélisation des antennes ; 

• Le développement numérique des langues de RFI ; 

• Le développement des langues africaines de RFI et en particulier le Mandenkan ; 

• Le passage à la haute définition de France 24 ; 

• La transformation numérique de l’e t ep ise ; 

• Le renforcement de la sécurité des équipes en mission comme au siège et des infrastructures 

informatiques ; 

• Le oût de l’a o d d’e t ep ise et l’ olutio  de la asse sala iale ; 

• Le développement de la distribution TV. 

Pour autant, tout en relevant ces défis, France Médias Monde aura su maintenir ses équilibres financiers 

g â e à des effo ts de p odu ti it s et o o ies e a ua les su  l’e se le des di e tio s de 
l’e t ep ise ai si u’u e politi ue d a i ue de e go iatio  de g a ds o t ats ail i o ilie , 
prestation de production TV, etc.) 

 

Enfin, il est intéressant de remettre en perspective les moyens de France Médias Monde par rapport à 

ceux de ses principaux concurrents internationaux comme BBC, Deutsche Welle et USAGM. 

Ai si, alo s e ue l’audio isuel pu li  ita i ue évolue dans un contexte de très forte contrainte 

udg tai e, BBC Wo ld Se i e fi ie d’u  soutie  sa s p de t du gou e e e t ita i ue ui 
dote son audiovisuel extérieur de moyens en croissance. BBC World Service a disposé ainsi en 2020 d’u  
budget d’e i o  M€ 0M£) dont 293M€ 5 M£  de ede a e et M€ M£  de su e tio s 
de l’Etat à pa ti  du udget de l’Aide au D eloppe e t M€/ M£ su   a s jus u’e  . Cet 
investissement est le plus fort jamais engagé par un gouvernement britannique pour son audiovisuel 

extérieur depuis la seconde guerre mondiale. A ela s’ajoute t e i o  8 M€ M£  de e ettes 
commerciales générées, selon la BBC, par BBC Global News et qui financent spécifiquement BBC World 

News. La branche internationale de BBC dispose ai si d’u  udget de plus de 448M€ 90M£), à 

comparer à un budget de 255, M€ pou  FMM ette e a e. 

En 2020, le montant de la dotation accordée à DW s’ l e à 66M€. Le udget de l’audio isuel e t ieu  
alle a d s’i s it e  oissa e o ti ue M€ e  , soit +32% entre 2013 et 2020) et cette 

tendance se poursuit en 2021 et devrait continuer à l'avenir. Il convient de préciser que, la croissance 

du budget de DW est de  à % sup ieu e à elle des udgets de l’ARD et de ZDF. 

Enfin, concernant USAGM (ex BBG) aux Etats-U is, et op ateu  pu li  fi ie e   d’u e 
dotatio  de  M€ M$ . 
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3. L’ olutio  des effe tifs  

 

Dans son rapport, en page 48, la Cour des comptes stigmatise l'évolution des effectifs de FMM sur la 

p iode. F a e M dias Mo de souhaite appo te  des l e ts d’e pli atio  esse tiels su  e o stat. 
 

Il convient de rappeler, comme déjà indiqué, que les dépenses de programmes de la société sont, avant 

tout, constituées de masse salariale dans la mesure où France Médias Monde produit elle-même 

l'ensemble de l'information et des magazines de ses antennes, comme le rappelle d'ailleurs la Cour en 

page 48 en introduction du chapitre sur les ressources humaines. Ai si, tout e i hisse e t de l’off e 
édito ial a ide e t u  i pa t su  les effe tifs et la asse sala iale. L’a oisse e t des effe tifs 
correspond à des enrichissements éditoriaux inscrits dans les différents COM.  

En outre, il est à noter que l’ olutio  des effe tifs s’est faite sa s ue les sultats de la so i t  ’e  
pâtissent pour répondre à des objectifs stratégiques sur un marché mondial violemment concurrentiel 

à l’e eptio  des a es  et  a u es pa  des d fi its dus à u e politi ue de d pa ts o  
remplacés approuvés en amont par les autorités de tutelle, o e l’i di ue d’ailleu s la Cou  des 
Comptes). 

La progression des effectifs sur la période 2013-  et leu  di i utio  à pa ti  de  s’op e t pou  
les raisons suivantes : 

 

• Les deux plans de départ volontaire non ciblés menés entre 2009 et 2012 ont fortement contribué 

à la réduction des effectifs, plus particulièrement chez RFI et à en désorganiser la répartition 

etta t e  is ue l’attei te de ses o je tifs d’a te e. De plus, le ha ge e t st at gi ue décidé 

par les autorités de tutelle à l'été 2012, annulant le projet de fusion des rédactions de RFI, France 

 et MCD a t s ite is e  ide e des a ues uels d’effe tifs au sei  de la rédaction de RFI 

do t l’o je tif tait de ai te i  la p odu tion des grilles Monde et Afrique et l'offre « broadcast » 

dans les langues étrangères. Dès lors, de nouvelles embauches ont été nécessaires entre 2013 et 

2014 faisant ainsi progresser les effectifs en année pleine (exprimés en ETP moyens annuels) de 

477 à 4  e t e  et . E  , la p og essio  se pou suit jus u’à  ETP e  lie  a e  le 
renforcement des offres numériques des langues grâce au redéploiement du budget des ondes 

courtes. Dès 2017, a e  la ise e  œu e o pl te de l’a o d d’e t ep ise, la te da e s’i e se 

pour atteindre en 2019 475 ETP moyens annuels, soit un niveau inférieur à celui de 2013. Cette 

aisse a t  e due possi le pa  l’allo ge e t du te ps de t a ail p ue da s le ou el a o d 
commun, engendrant un moindre recours aux personnels non permanents. En outre, la réalisation 

de d pa ts o  e pla s, l’all ge e t des g illes d’ t  et la supp essio  du flash de la / h o t 
contribué également à la baisse des effectifs ces dernières années. 

• Chez France 24, la progression des effectifs notée entre 2013 et 2018 de 466 à 555 ETP moyens 

a uels s’e pli ue a a t tout pa  l’e i hisse e t de ses g illes de p og a es passa t pa  
l’allo ge e t des plages de direct de h à h pa  jou , pa  l’assouplisse e t du pa all lis e des 
antennes pour permettre un meilleur ciblage des assi s d’audie e des diff e tes la gues de 
France 24 à travers le monde et par la création de nouveaux magazines produits en interne. Les 

nouveaux projets tels France Info, Mashable (financé sur fonds Google), Infomigrants (financés sur 

fonds européens) ont également contribué à cette progression reflétant avant tout le dynamisme 

d’u e haî e e  plei  d eloppe e t et do t le p ofessio alis e de plus e  plus e o u 
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déclenche ce type de projets communs. Ces décisions ont permis la progression des audiences 

linéaires des chaînes sur la période 2013-2019 de 41 à 87 millions de téléspectateurs 

hebdomadaires.  

Co e d jà i di u , la ise e  œu e de l’a o d d’e t ep ise a gale e t o t i u  à la 
p og essio  des effe tifs ia l’all ge e t du te ps de t a ail. Cepe da t, la p ise e  o pte d’u e 
plus forte pénibilité pré-existante pour les équipes de France 24 a permis de constater une baisse 

du tau  d’a se t is e e t e  et , passa t de , % à , %.  

Il est i po ta t de ote  ue l’o ga isatio  de F a e  est e  phase de stabilisation entre 2018 

et . La alisatio  d’effo ts d’ o o ies d s  s’est directement concrétisée par un 

oi d e e ou s au  pe so els o  pe a e ts, e  pa tie g â e à l’all ge e t des g illes d’ t . 
Cela a eu pour conséquence la baisse entre 2018 et 2019 de 555 à 544 ETP moyens annuels. Il est 

aussi rappelé que les effectifs de la chaîne (180 ETP par version linguistique en 24h/24) se 

o pa e t fa o a le e t à eu  d’aut es haî es d’i fo atio  ne produisant pourtant pas 

h/  et ’a a t pas e  ha ge la ou e tu e de l’a tualit  o diale. 

• Les équipes de la DTSI, ont vu leurs effectifs progresser de 2013 à 2017 de 371 à 411 ETP moyens 

annuels mais dès 2018 ceux-ci repassent à 405 ETP moyens annuels puis à 402 en 2019. La 

p og essio  i itiale e t i di u e est le fait d’i t g atio s p ud’ho ales, du hoi  d’i te alise  
des prestataires au savoir-faire essentiel pour la société, mais aussi aux moyens accordés au 

renforcement de la sécurité informatique que France Médias Monde ne peut ignorer compte tenu 

de sa forte exposition en tant que média international à tous types de cyberattaques. Forte de ces 

nouvelles compétences, elle a d’ailleu s pu happe  à o e de te tati es al eilla tes, 
justifiant la progression des budgets alloués à ces lignes de défense tant en moyens humains que 

te h i ues et i fo ati ues. Ce pôle d’e pe tise ai si fo  fi ie aujou d’hui au  aut es 
so i t s de l’audio isuel pu li  et pe et d’a oît e leu  p op e s u it  i fo ati ue. E fi  
l’e i hisse e t des g illes de F a e  et l’e se le des p ojets o duits pa  la chaîne ont eu 

des conséquences sur les équipes de la DTSI. Pour autant, la tendance actuelle est à la maîtrise de 

ces effectifs qui depuis deux ans évoluent à la baisse. 

• Parmi les autres directions, la Direction des Environnements Numériques (DEN) affiche aussi une 

progression de ses effectifs sur la période 2013-2018 (de 20 à 49 ETP moyens annuels) en 

cohérence avec la stratégie de transformation numérique e gag e pa  l’e t ep ise et inscrite dans 

le COM 2016-2020. Dans le but de monter en compétences dans les domaines du numérique, 

l’e t ep ise a do  p o d  à : 

- des internalisations de développeurs au savoir-faire essentiel aux développements de ses 

sites internet et applications et da s le ad e d’u  oût i f ieu  e  aiso  de la dispa itio  
des marges commerciales des prestataires ; 

- la atio  d’u  pôle d’a i atio  des seau  so iau  nécessitant le recrutement de 

manageurs de communautés tel que prévu dans le COM 2016-2020. 

Le projet Mashable, financé à partir du fonds Google, a lui aussi contribué à cette progression. Son 

arrêt (en raison du changement radical de stratégie du nouvel actionnaire américain) a depuis été 

suivi par le départ des effectifs en CDD et par le redéploiement de leur responsable, quant à lui en 

CDI sur un poste vacant. 



18 

 

Il est à noter u’e  , les ETP moyens annuels de la DEN repassent à 47 et gèrent 20 langues 

simultanément. 

 

Les autres directions affichent une légère diminution de 4 ETP moyens annuels entre 2013 et 2019 

indiquant la bonne maîtrise de ces effectifs. 

 

 

4. La politique d'investissement et les amortissements associés 

 

La aisse de l’i estisse e t depuis 2014, accentuée sur les années 2018 et 2019, constatée par les 

travaux de la Cour des Comptes (page 128 de son rapport) est principalement liée à la difficulté à mener 

de nombreux projets de front, au vu des ressources humaines disponibles en ingénierie, mais également 

en systèmes et réseaux.  Cette contrainte sur les ressources humaines a plusieurs origines : 

• Plusieurs démissions ont eu lieu entre fin 2017 et dé ut   effe tifs su  les  de l’i g ie ie 
adio/TV , et la e o stitutio  de et effe tif et sa o t e e  o p te e o t p is du te ps ; l’u  

des nouveaux embauchés ayant lui aussi démissionné début 2019. 

 

La principale raison de ces démissions à rép titio  est li e à la politi ue sala iale de l’e t ep ise ui 
ne permet pas de fidéliser les jeunes ingénieurs qui sont recrutés dans un contexte assez 

o u e tiel et e peu e t pas se o te te  d’u e pe spe ti e d’ olutio  sala iale au mieux de 

3% tous les  a s. Ils utilise t l’e t ep ise o e u e f e e su  leu  CV, u  t e pli  fa o isa t 

leu  olutio  aup s d’aut es e plo eu s. Les temps de montée en compétence sur les 

infrastructures techniques étant longs pour un chef de projet (environ 6 mois), les contrats de 

ou te du e e pe ette t pas de t aite  les g os p ojets. Ce ph o e est pou  l’i sta t oi s 
sensible pour les anciens chefs de projet issus de RFI mais de prochains départs en retraite vont 

accentuer le problème des deux côtés de la pyramide des âges. 

• Le recours aux prestataires ’est possi le ue pou  des p ojets suffisa e t p is, ’a a t ue 
peu de lie s a e  l’e se le de l’i f ast u tu e tie , afi  de li ite  es es te ps de 
transfert de compétence. La volonté de limite  les CDI da s l’e t ep ise est do  d fa o a le su  
ce secteur de compétences pointues et très recherchées. 

• L’ olutio  des s st es « broadcast » traditionnels vers des environnements logiciels plus 

complexes intégrant des problématiques réseaux et sécurité modifie le périmètre et le cycle de vie 

de ces systèmes. Il est souvent nécessaire de faire appel à des architectes réseau/système dont la 

ressource est également limitée. Et les contraintes de cybersécurité nécessitent des mises à jour 

des environnements plus fréquents, qui mobilisent les chefs de projets et limitent le temps à 

consacrer à des nouveaux projets. 
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Ai si, les effe tifs de l’i g ie ie FMM so t a tuelle e t les sui a ts : 

- 6 CDI en ingénierie radio/TV (dont un poste à pourvoir) 

- 2 CDI su  les s st es d’i fo atio  « broadcast » communs 

-  CDI pou  les s st es d’i fo atio  de gestio  RH/ fi a e /…  

Ces effectifs sont complétés en fonction des projets par des prestataires, 3 sont présents en septembre 

. La atio  d’u  CDI supplémentaire coté ingénierie radio TV permettrait de mieux adresser les 

p ojets o ple es, et il se ait souhaita le de l’a o pag e  d’u  e fo e e t de l’effe tif des 
architectes réseau/système mais une telle dépense supplémentaire cadre mal avec la trajectoire 

udg tai e, et si guli e e t de sa asse sala iale, ue l’e t ep ise se doit de espe te  a tuelle e t.  

L’i o atio  ’a epe da t pas t  o e pe da t ette p iode, en particulier autour de la 

cybersécurité, FMM pilotant le groupe constitué sur e sujet au sei  de l’audio isuel pu li , ai si ue 
sur la virtualisation des applications de production, qui ont permis le développement des rédactions 

délocalisées en utilisant les outils mutualisés du siège, ainsi que le déploiement massif du télétravail à 

l’o asio  de la ise sa itai e. 

Cha ue a e, le pla  d’i estisse e t plu ia uel la o  pa  la DTSI a e  la olla o atio  du o t ôle 
de gestio  et l’a it age de la P side e Di e tio  G ale este u  e e i e olo ta iste po teu  des 
ambitions d’i o atio  de F a e M dias Mo de. Le o stat alis  a poste io i de la o -atteinte des 

objectifs du plan ne résulte e  au u  as d’u e olo t  oppo tu iste de dui e les i estisse e ts 
inscrits dans ce plan pour permettre le correct atterrissage budgétaire (de moindres investissements 

générant de moindres dotations aux amortissements) mais bien des contraintes de ressources 

humaines explicitées ci-dessus. Toutefois, dans un souci de transparence et comprenant le point 

d’atte tio  soule  pa  la Cou  des Co ptes, F a e M dias Mo de s’e gage à pou sui e la 
p se tatio  e  Co seil d’Ad i ist atio  du pla  plu ia uel d’i estisse e t revu à chaque exercice 

budgétaire et lors des actualisations qui en découlent. U e telle p se tatio  a d’o es et d jà eu lieu en 

Co it  d’audit. 

Par ailleurs nous relevons une incohérence dans le point figurant en page 123 du rapport " Les dépenses 

totales e pos es pa  la DTSI o t p og ess  de  M€ + ,  %  e t e  et  passa t de ,  M€ à 
,  M€, ais di i ue t hors amortissements (- ,  M€ , t aduisa t u  tasse e t de l’i estisse e t". 

La p og essio  des a o tisse e ts de , M€, o stat e pa  la Cou  su  la p iode, e peut pas t adui e 
un tassement de l'investissement. 
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III- Réponses aux recommandations formulées par la Cour des Comptes 
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Recommandation n° 1 : Sta ilise  la esu e des i di ateu s su  la du e d’u  COM et e  assu e  u e 
répartition équilibrée entre les différents vecteurs de FMM. (France Médias Monde, Agence des 

pa ti ipatio s de l’État, Di e tio  du udget, DGMIC  

 

Les COM 2020 – 2022 des so i t s de l’audio isuel pu li  do t F a e M dias Mo de , e  ou s de 
finalisation, prévoient de stabiliser les différents indicateurs retenus e  a o d a e  l’e se le des 
administrations de tutelles, conformément aux recommandations de la Cour des Comptes. 

Une grande partie des indicateurs qui sont repris dans le nouveau COM de FMM figurait déjà dans le 

précédent COM 2016 – , à l’i sta  ota e t des i di ateu s sui a ts : 

• Opi io s fa o a les alua t les aleu s d’e pe tise, d’o je ti it  et de f e e 

• Volume des contacts hebdomadaires (consolidation des audiences linéaires et numériques) 

• Focus sur les audiences numériques à travers le suivi de la consommation des contenus 

délinéarisés tous environnements numériques confondus (nombre de démarrages par mois) 

da s le ad e d’u e thodologie d so ais ha o is e a e  les aut es e t ep ises de 
l’audio isuel pu li  

• Evolution de la masse salariale sur la base des comptes comptables 64 après retraitement des 

indemnités de départs négociés et litiges (indicateur désormais commun à toutes les 

e t ep ises de l’audio isuel pu li  

• Evolution des ressources propres (méthodologie identique à celle du précédent COM 2016 – 

2020). 

• Egalité femmes-ho es, as e su  le ou el i de  d’ galit  p ofessio elle d’u e pa t et su  
le suivi de la représentation des femmes expertes et autres intervenantes sur nos antennes 

d’aut e pa t.  
 

En outre, de nouveaux indicateurs figurent dans le COM 2020 – 2022 en cours de finalisation : 

• Indicateurs communs à toutes les e t ep ises de l’audio isuel pu li  : audiences des offres 

communes du service public, réalisation de formations dans un cadre mutualisé, suivi de la 

politi ue d’a hats o u s, a tio s e  fa eu  de la di e sit  et du ha di ap, du tio  de 
l’e p einte carbone. Au sein des indicateurs communs, celui du suivi de la masse salariale est 

enrichi par France Médias Monde, en accord avec les autorités de tutelles, et porte, en outre, 

sur le suivi des effectifs. 

• Indicateurs spécifiques à France Médias Monde, tant qualitatifs que quantitatifs : audiences des 

offres en langue française et en langues étrangères, déploiement de projets servant la 

transformation numérique, présence internationale des médias de France Médias Monde 

(France 24 : foyers couverts 24h/  et ha es d’hôtels / RFI et MCD : réseau FM, nouvelles 

fréquences DAB+ et radios partenaires), indicateurs de gestion reprenant les recommandations 

de la Cour : amélioration de la transparence des indicateurs et états financiers, fiabilisation du 

SIRH, a lio atio  de l’appli atio  des gles de o sultatio  du o t ôle g al o o i ue 
et financier, poursuite de la politique de mise en conformité des achats.  

 

Si les objectifs qui figurent dans le nouveau COM sont essentiellement quantitatifs (chiffrés), des 

indicateurs qualitatifs (opinion des publics) sont aussi pris en compte comme dans le précédent COM. 



22 

 

Leur choix, fait en concertation avec les autorités de tutelle, assure une répartition équilibrée entre les 

différents vecteurs de progression de France Médias Monde. 

 

 

Remarques complémentaires sur la gouvernance de France Médias Monde 

En réponse au constat de la Cour sur la faiblesse de la collaboration avec les instances de gouvernance, 

France Médias Monde souhaite préciser que celles-ci sont régulièrement associées aux décisions de 

l’e t ep ise.  

Certes le Comité Stratégique ’a t   u’e   et s’est u i pou  la p e i e fois le  d e e 
2019, mais, a a t e l’a tuel p ojet de COM, des s i ai es du Co seil d’Ad i ist atio  ont été 

o ga is s pou  d att e, e  a o t du Co seil, des o ie tatio s st at gi ues du g oupe, s’agissant des 

COM 2013-2015 et 2016-2020. En outre, les différents scenarii de la trajectoire financière 2020-2022 

ont largement été débattus entre 2018 et 2019 au sein du groupe de pilotage présidé par le Secrétaire 

Général du MEAE qui associait, outre les représentants des tutelles, membres du Conseil 

d’Ad i ist atio , des e es de la ep se tatio  atio ale gale e t e e du Co seil pou  l’u  
d’e t e eu  et des personnalités qualifiées. 

Ce sont les recommandations exprimées par ce groupe de travail qui ont été la base du plan stratégique 

("horizon 2022") p opos  au Co it  St at gi ue et au Co seil d’Ad i ist atio  e  d e e . 
C’est aussi da s le ad e du Co it  St at gi ue u’o t t  d attues les o ie tatio s du COM -

2022 de France Médias Monde découlant de ce plan « Horizon 2022 ». A ce titre, la dernière réunion 

ui s’est te ue le  o to e , a naturellement traité de ce sujet ainsi que des développements 

suivants : 

• Point sur la diffusion de France 24 en espagnol et perspectives de développement ; 

• Point sur la stratégie de développement des langues africaines de RFI ; 

• Point sur les projets européens avec la DeutscheWelle : ENTR et InfoMigrants ; 

• Développement de MCD en DAB+ en France. 

Quant aux deux autres instances du Co seil d’Ad i ist atio , ue sont le comité des rémunérations et 

le o it  d’audit, celles-ci se réunissent régulièrement en amont environ une semaine avant la tenue 

du CA. Les l e ts ui  so t ha g s so t estitu s au Co seil d’Ad i ist atio  pa  l’i te diai e 
de leur président respectif qui ainsi rend compte des travaux menés et des nouvelles actions demandées. 

La Cou  des Co ptes e o a de à F a e M dias Mo de ai si u’à ses tutelles d’a lio e  e  a o t 
l’i fo atio  des ad i ist ateu s. Il est i po ta t de appele  ue ha ue Co seil d’Ad i ist atio  est 
précédé, environ deux semaines avant, par une réunion préparatoire à la DGMIC avec le MEAE, la DB, 

l’APE et le CGEFI. Y so t e us et pa tag s l’o d e du jou  et les diff e ts do u e ts qui seront transmis 

aux administrateurs dans les jours qui suivent.  

Toutefois, ous o p e o s ue le p o essus a tuel ui ’i pli ue e  a o t du CA ue les 
ep se ta ts des auto it s de tutelle e pe et pas d’i fo e  et o sulte  suffisa e t tôt les 

ad i ist ateu s i d pe da ts. Aussi, da s u  sou i d’u e eilleu e gou e a e et pou  u e plus 
grande transparence, F a e M dias Mo de s’e gage à tudie  a e  ses tutelles, les diff e tes oies 
d’a lio atio . 
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Recommandation n° 2 : Augmenter la produ tio  de appo ts d’audits i te es e  lie  a e  la 
cartographie des enjeux et des risques. (France Médias Monde) 

 

La société a défini un programme de travail du pôle audit et contrôle interne pour 2021-2022 intégrant 

davantage de missions d'audit interne. Elle a par ailleurs déchargé le service de ses travaux en lien avec 

la réalisation de la Déclaration de Performance Extra-financière afin de lui permettre de se consacrer 

entièrement à la réalisatio  de e p og a e d’audit.  

Les issio s a tuelles du pôle audit et o t ôle i te e PACI  o pos  de deu  pe so es s’o ga ise t 
autou  de t ois g a ds do ai es ui e t e t da s le ha p d’a ti it  usuelle e t d fi i pou  u e telle 
fonction : 

• L’a lio atio  du o t ôle i te e, e  appui des diff e tes di e tio s pou  fai e olue  et 
renforcer leurs procédures.  

• La alisatio  d’audits i te es selo  les de a des des diff e tes di e tio s, de la P side e 
Direction Générale ou enco e du o it  d’audit. 

• La ise e  œu e de p ojets e  lie  a e  la o fo it  a e , e  p e ie  lieu, la p odu tio  des 
rapports RSE puis DPEF réalisés avec la direction des relations institutionnelles ainsi que le 

déploiement des différents dispositifs de la loi Sapin II. 

Cha ue a e, le PACI ta lit so  p og a e de t a ail do t l’ho izo  peut s’ tale  su  u e à plusieu s 
années. Il tient compte des besoins exprimés non seulement par la Présidence Direction Générale mais 

aussi par les directions elles-mêmes. U e fois alid  au i eau de l’e t ep ise, il est p ésenté au Comité 

d’audit ui l’app ou e et a la possi ilit  d’  ajoute  d’aut es t a au . 
 

France Médias Monde prend acte de la demande de la Cour des Comptes d'augmenter la production 

de rapports d'audit i te e. E  o s ue e elle s’e gage à i t g e  notamment dans son programme 

de travail des années 2021 - 2022 : 

• L’a tualisatio  de la cartographie des enjeux et des risques majeurs  

• La alisatio  d’audits o pl e tai es tels ue elui po ta t su  l'a al se des les de 
planification du travail chez France 24) 

• Tel ue p us au COM, le Pôle audit et o t ôle i te e o t i ue a à la alisatio  d’u  guide 
eg oupa t l’e se le des p océdures de FMM 

 

Afin de permettre au Pôle audit et contrôle interne de se consacrer davantage à la production de 

rapports d'audit interne et pour suivre la montée en puissance des enjeux RSE, France Médias Monde 

a décidé de créer une fonction RSE dédiée au sein de l'entreprise déchargeant ainsi le PACI de ses 

travaux relatifs à la production de la DPEF chaque année. 
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Recommandation n° 3 : Rationaliser et réduire les écarts entre la comptabilité analytique, la comptabilité 

g ale et les sui is udg tai es afi  d’a oît e la fia ilit  des i di ateu s et des états financiers. Utiliser 

le système comptable intégré pour automatiser les retraitements qui resteraient nécessaires. (France 

Médias Monde) 

 

Co e soulig  pa  la Cou  des Co ptes, FMM dispose d’u  s st e d’i fo atio  o pta le i t g , 
unique et fiable. Cependant, certains retraitements entre la comptabilité analytique, la comptabilité 

générale et les suivis budgétaires demeurent nécessaires pour répondre à des objectifs ou obligations 

de epo ti g et d’a al ses pou a t t e diff e ts sui a t les i te lo uteu s tutelles, o ligatio s 
légales, pilotage budgétaire opérationnel). 

N a oi s, da s u  sou i d’a lio atio  o sta te, FMM s’est engagée depuis 2019 et dans le cadre 

du nouveau COM 2020-2022 à rationaliser et réduire ces retraitements ou écarts (plus particulièrement 

en ce qui concerne les charges de personnel) tout en les automatisant le plus possible. 

L’e se le des tats fi a ie s p oduits pa  l’e t ep ise est issu du s st e d’i fo atio  o pta le, 
outil fia le, solide et i t g  ui, à ha ue e egist e e t d’op atio , asso ie de faço  o ligatoi e u  
o pte g al, u  e t e d’i putatio  et u e atu e a al ti ue. Le espe t de e trio garantit que le 

résultat comptable soit toujours égal au résultat analytique. E  fo tio  des esoi s d’a al se et des 
publics concernés, les charges et produits sont présentés par nature (en utilisant les données de la 

comptabilité générale) ou par destination (en utilisant celles de la comptabilité analytique).  

La p se tatio  a al ti ue du epo ti g p i il gie, e tes, u e isio  o o i ue de l’a ti it  et i t g e 
certains reclassements ou compensations que ne présente pas la vision comptable du compte de 

résultat. Pour autant les données sont exhaustivement et également comptabilisées dans chacun des 

formats de reporting. 

Da s u  sou i d’opti isatio  du pilotage, la présentation de certaines charges, telles que les charges de 

personnel, est obtenue par le croisement des informations relevant de la comptabilité générale et de la 

comptabilité analytique. Celle- i pe et e  effet la p ise e  o pte de l’e se le des ha ges li es au  
« frais de personnel » quelle que soit leur nature (salaires, charges sociales mais aussi taxes assises sur 

les salaires) dépolluées des éléments ponctuels tels que les indemnités de départs et litiges rendant 

o ple e la le tu e de l’ olutio  de la asse sala iale d’u e a e su  l’aut e. Il e se le pas 
opportun de modifie  ette p se tatio  ui pe et d’assu e  u  sui i pertinent de es ha ges d’u  
point de vue opérationnel. Pa  e e ple, e  as de d alage de la ise e  œu e su  u  e e i e 
comptable donné des mesures de NAO pourtant décidées, il est comptablement essai e d’affe te  
au dit e e i e es ha ges et de les p o isio e . D’u  poi t de ue o o i ue, elles doi e t t e 
intégrées au suivi de la masse salariale même si elles ne constituent pas encore des charges enregistrées 

dans le système de paie et versées aux salariés.  

De la e a i e, des et aite e ts so t op s su  les p oduits d’e ploitatio  da s le e sou i 
de fia ilisatio  du sui i de l’a ti it  de l’e t ep ise.  

Co fo e t à la de a de de la Cou  des Co ptes, F a e M dias Mo de s’e gage à généraliser 

l’auto atisatio  des et aite e ts, ua d ela se a possi le da s l’outil, afin d’e  faciliter la traçabilité 

et d’en assurer la pe a e e d’u e a e à l’aut e. 
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Par ailleurs, comprenant le nécessaire besoin de comparaison des principaux agrégats entre les 

diff e tes so i t s de l’audio isuel pu li , F a e M dias Mo de a la o  a e  les aut es e t ep ises 
de l’audio isuel pu li  et les auto it s de tutelles e tains indicateurs de gestion communs dans le cadre 

des nouveaux COM 2020-2022. Ont été retenus les indicateurs suivants : la masse salariale, les 

ressources propres, et le résultat opérationnel. Les nouveaux COM prévoient également la réalisation 

d’u e maquette de compte de résultat commune à l’e se le des e t ep ises de l’audio isuel pu li  
dans les meilleurs délais. 

 

Concernant les engagements de départs à la retraite, leur comptabilisation dans les comptes de FMM 

a effectivement, comme le souligne la Cour des Comptes, un impact significatif sur le résultat. Toutefois 

cette méthode se justifie pleinement pour les raisons suivantes : 

• Cette provision correspond à l’ aluatio  d'une charge quasi certaine à venir : les engagements 

à payer lors du départ à la retraite des salariés qui ont de grandes probabilités de se produire 

compte tenu du faible taux de turn-over constaté au sein de la société.  

• Cette méthode de comptabilisation n'est pas obligatoire en comptabilité française. Pour autant 

elle relève d'une méthode préférentielle selon la recommandation de l’ANC n° 2013-02 du 7 

novembre 2013 (recommandation Relative aux règles d’ aluation et de comptabilisation des 

engagements de retraite et avantages similaires pour les comptes annuels et les comptes 

consolidés établis selon les normes comptables françaises) 

En outre, les principales autres entreprises de l’audio isuel public, à l’i sta  de France Télévisions et 

Radio France, suivent la même méthodologie de comptabilisation. 

Il nous semble donc que si l’ha o isatio  du traitement de cette provision au sein de toutes les 

sociétés de l’audio isuel public devait être opérée, ’est une comptabilisation dans les comptes des 

entreprises, plus fidèle aux risques encourus et en accord avec les règles comptables recommandées 

par l’ANC, qui devrait être retenue. 
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Recommandation n°4 : Re fo e  les gles e  ati e d’a hats isio  des p o du es des  

a h s à p o du e adapt e, afi  d’e  assu e  la o fo it  au ode de la o a de pu li ue et d’e  
améliorer la publicité ; formalisation des procédures applicables aux achats hors commande publique). 

Re d e o pte sa s d lai au o it  d’audit des dispositions prises pour assurer le respect des règles de 

la commande publique. F a e M dias Mo de, Age e des pa ti ipatio s de l’État   

 

La Cour des Comptes a pu o state  la d a he d’a lio atio  e gag e au ou s des e e i es 
contrôlés. Pendant cette période, France Médias Monde a défini une politique des achats visant 

notamment la maîtrise des coûts tout en assurant une mise en conformité aux règles de la commande 

publique. Pour améliorer ce processus et répondre aux recommandations de la Cour des Comptes, 

F a e M dias Mo de s’e gage à odifie  so  o ga isatio  d s  a e  l’a aisse e t du seuil 
d’i te e tio  du Se i e des a hats à .  € HT. Pou  parvenir rapidement à ette ise e  œu e, 
ce dernier se voit doté de moyens supplémentaires et comptera entre 2020 et 2021 sur deux nouveaux 

ETP dans le respect de la trajectoire budgétaire. 

Cette d a he d’a lio atio  o ti ue s’est ota e t appuyée sur des outils informatiques qui ont 

été mis en place pour permettre le pilotage des achats et le respect des règles de la commande 

publique, tout particulièrement en améliorant la computation des seuils. Les défaillances relevées dans 

le cadre des investigations avaient ainsi été corrigées pendant la période de contrôle, étaient en cours 

de correction ou déjà identifiées avec une action à mener. Depuis les deux dernières années, des 

accords-cadres sont déployés pour répondre aux problématiques des achats « au fil de l’eau ».  Le 

Co it  d’audit a t  guli e e t i fo  des o stats i te es et des a tio s e gag es et a d’ailleu s 
exprimé sa satisfaction quant aux progrès réalisés. Il sera de nouveau tenu informé des actions de 

renforcement de la mise en conformité qui seront menées pa  l’e t ep ise suite à ce rapport. 
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Recommandation n°5 : Assu e  u  eilleu  sui i de l’a se t is e au sei  de l’e t ep ise, de a i e à 
en maîtriser le niveau. (France Médias Monde) 

 

La société rappelle que son tau  d’a se t is e est i f ieu  à la o e e atio ale et e  aisse. Elle 
a toutefois e gage  u  audit isa t à esu e  le te ps de t a ail et les otifs d’a se e des sala i s 

de F a e M dias Mo de.  La DRH fi ie a ai si d’u e ase ui lui pe ett a d’affi e  ses 
statisti ues e  ati e d’a se t is e et de p opose , le as h a t, des a tio s o e t i es i l es, 
comme le préconise la Cour des Comptes. 

Elle souhaite préciser cependant les éléments suivants :  

La thode de al ul de l’a se t is e aujou d’hui appli u e hez F a e M dias Mo de suit la norme 
AFNOR ui o de pou ta t u’« il ’e iste pas de sta da d ou de d fi itio  u i e selle de 
l’a se t is e ». N a oi s, la o e p o is e pa  L’AFNOR tie t compte des composantes 
suivantes : 

• Les accidents de travail et de trajet ; 

• Les maladies professionnelles ; 

• Les arrêts maladie ; 

• Les congés maternité ; 

• Les congés autorisés ou les événements familiaux comme les congés paternité, congés de 
naissance, mariage, deuil, déménagement, congés pour enfants malades, etc. ; 

• Les grèves ; 

• Les retards ou absences non justifiés. 

Ainsi chaque année ces absences sont dénombrées par le service du Contrôle de Gestion Sociale au sein 
de la Direction des Ressources Humaines. Elles so t e t aites depuis l’outil de gestio  de paie HR A ess. 
Initialement exprimées en jours calendaires, elles sont traduites en jours ouvrés et ainsi rapportées, 
pou  l’e se le des ETP o e s a uels CDI , au o e des jou s ou s t a aill s th oriques ; celui-
i ta t d te i  su  la ase du fo fait a uel de  jou s. Ce de ie  ’est do  pas l’additio  de 

fo faits diff e i s pa  seg e t d’effe tifs e  CDI a a t des fo faits a uels e  lie  a e  leu  fo tio  
et l’o ga isatio  de leu  te ps de t a ail, e s’ils so t i f ieu s à  jou s. E  effet la diff e e 
entre le forfait de 204 jours communément appliqué aux personnels non planifiés et ceux des 
journalistes et techniciens planifiés correspond à la prise en compte de la pénibilité de leurs cycles de 
t a ail du e d’u e a atio , uits et eek-e d . Pa  ailleu s, les jou s d’a se e p is e  o pte so t 
o sid s du p e ie  jus u’au de ie  jou  u’ils to e t ou o  su  u  jou  « off » du cycle des 

personnels planifiés. Il est donc logi ue de o pa e  les jou s ou s d’a se e au  jou s ou s 
travaillés théoriques. La méthodologie suivie garde ainsi sa cohérence entre les deux données qui en 
constituent le rapport.  

Au-delà des o ligatio s d’i fo atio  du ila  so ial, F a e M dias Monde, soucieuse du bien-être de 
ses sala i s, suit do  le tau  d’a se t is e de faço  olo tai e et p oa ti e et e  a fait u  i di ateu  
de sa Déclaration de Performance Extra Financière (DPEF), témoin de ses engagements sociaux. Dans le 
cadre de la p odu tio  et diffusio  d’u  tel appo t, et i di ateu  est e u ha ue a e pa  un 
organisme tiers indépendant qui en a validé la méthodologie de calcul. 
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Les analyses sont également conduites de façon détaillée, par grande direction, selon les motifs 
d’a se e ou e o e selo  les du es d’a se e o stat es. 
Ai si su  la ase de es do es, la Cou  des Co ptes a ele  u’au sei  de la da tio  de F a e , 
l’a se t is e est plus a u  pa  des a se es de ou te du e faisa t tat d’u  t a ail à plus forte 
pénibilité que dans les autres directions. Cependant, la o e e d’âge, plus fai le hez F a e , peut 
également expliquer certaines absences de courte durée des parents de jeunes enfants (le niveau élevé 
des congés maternité est à cet égard significatif et forme un lien cohérent vers le niveau des absences 
pour enfant malade au fur et à mesure des années). 

En outre, l’ olutio  de e tau  e t e  et  hez F a e  affi he u e aisse o sta te comme 
indiquée dans le tableau 14 page 56 du rapport final et repris ci-dessous, passant de 74,3% à 61,8%. Il 
est important de noter que cette évolution est o o ita te à la ise e  œu e des dispositio s de 
l’a o d o u  d’e t ep ise a a t eu pou  effet hez F a e  l’all ge e t du te ps de t a ail et 
une meilleure prise en compte de la pénibilité. Toutefois, France Médias Monde saura rester vigilante 
dans la maîtrise de cet indicateur. 

 

Si les absences de courte durée sont plus nombreuses chez France 24, chez MCD, en revanche, les 
absences de longue du e so t à l’o igi e du tau  le  ele  pa  la Cou  des Co ptes. E  effet, a 
o t a io de F a e , la o e e d’âge de MCD, ui est la plus le e du g oupe, peut-être, au moins 

e  pa tie, à l’o igi e de es a se es de lo gue du e. Celles-ci sont concentrées sur un faible nombre 
de salariés. Au ega d des  jou alistes ui o pose t et effe tif,  d’e t e eu  u ule t des 
absences supérieures à deux mois sur une année et ce en 2017, 2018 et 2019.  

De façon plus générale, France Médias Mo de o se e ue so  tau  d’a se t is e selon la définition 
établie dans le baromètre annuel Ayming (tenant compte des absences pour maladies, maladies 
professionnelles, accidents de trajet ou de travail) reste inférieur à la moyenne nationale sur 2016, 2017 
et 2018. Il est même en baisse de 0,5 pt sur la période quand celui de la moyenne nationale progresse 
de 0,5pt. 
 

 
 

Toutefois, o fo e t à la e o a datio  de la Cou  des Co ptes, l’audit des te ps de t a ail et 
des otifs d’a se e pou a app ofo dir ces connaissances et permettre la détermination le cas 

h a t d’a tio s o e t i es adapt es. 
  

2016 2017 2018

Taux d'absentéime FMM 

(selon méthodologie Ayming)
3,9% 3,3% 3,4%

Moyenne nationale    

(données du baromètre Ayming)
4,6% 4,7% 5,1%
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Recommandation n°6 : Revoir fondamentalement les indicateurs relatifs aux ressources humaines dans 
le prochain COM ; introduire un indicateur relatif aux effectifs et retenir un indicateur de masse salariale 
proche des comptes certifiés. F a e M dias Mo de, Age e des pa ti ipatio s de l’État, Di e tio  du 
budget, DGMIC)  

 

Co fo e t au  e o a datio s faites pa  la Cou  des Co ptes, F a e M dias Mo de et l’Etat 
o t i t oduit da s le ou eau o t at d’o je tifs et de o e s -2022 en cours de finalisation un 
indicateur de masse salariale proche des comptes certifiés et harmonisé avec les autres entreprises de 
l’audio isuel pu li , ai si u’u  i di ateu  de sui i des effe tifs.  

L’i di ateu  de asse sala iale est di e te e t issu des o ptes de la o pta ilit  g ale de FMM 
(total des comptes 64) et certifiés par les commissaires aux comptes. Ce chiffre est uniquement retraité 
des indemnités de départ, litiges et suppléments de cachets, ceci afin de permettre un suivi pluriannuel 
des charges de personnel sur des bases strictement comparables et « dépollué » de facteurs 
e eptio els et flu tua ts d’u e a e su  l’aut e e efl ta t pas la alit  de l’a ti it  de l’e t ep ise.  
Outre la simplification de sa méthode de calcul, cet indicateur est désormais également harmonisé avec 
les aut es e t ep ises de l’audio isuel public dans le cadre des nouveaux COM 2020-2022. 

Par ailleurs, il a été réintroduit dans le nouveau COM de France Médias Monde un indicateur relatif aux 
effe tifs. Il s’agit de la o e e a uelle e  ui ale t te ps plei  des at go ies de pe so el 
suivantes : CDI (absences maladies non déduites), CDD, pigistes (hors correspondants), intermittents, 
alternants et stagiaires.   Ce dernier indicateur figurait dans le premier COM de FMM (2013-2016) et ne 
constitue pas à proprement parler un changement fondame tal pou  l’e t ep ise ui a toujou s sui i 
cette quantification. 

Il est appel  ue FMM p oduit e  i te e l’esse tiel de ses p og a es e  p s de  la gues et pou  
certaines offres en 24/24, et que ces dépenses de personnel (journalistes, techniciens de production) 
sont donc, en grande partie, assimilables à des dépenses de programmes. 

 
En outre, la Cour des Comptes indique dans le tableau n°4 figurant en page 19 de son rapport 
d’o se atio s d fi iti es, la o  attei te pou  l’e e i e  de l’i di ateu  °  du COM 2016-2020 
elatif à l’ olutio  des ha ges de pe so el. France Médias Mo de s’i s it e  fau  o t e e o stat. 

E  effet, o e il est p is  da s le appo t d’e utio  du COM de l’a e  pages  et  et 
selon le tableau repris ci-dessous, pour comparer les charges de personnels de FMM réalisées chaque 
année avec les o je tifs o espo da ts fi s da s le COM su  la ase d’u  p i t e ide ti ue « 
dépollué » des évolutions erratiques liées au coût des litiges et départs provisionnés chaque année, il 
convient de neutraliser ce coût (tant en réalisé que dans le COM) sur la base des montants réels de 
chaque année et prévus dans le COM.  
Sur la base de ce retraitement dont le CSA ne remet pas en cause la légitimité dans son avis portant sur 
l’appli atio  du COM au tit e de l’a e  page  du rapport de la Cour des Comptes) et après 

eut alisatio  de l’i pa t e  asse sala iale des d eloppe e ts o  fi a s pa  la CAP e i là e o e 
conformément à la méthodologie retenue dans le COM), les ha ges de pe so el s’ l e t do  à 

, M€ e   pou  u  o je tif de , M€ fi  da s le COM, e i à p i t e ide ti ue.  
Enfin, toujours sur ce même périmètre, les charges de personnel représentent bien 54% des charges 
d’e ploitatio  de FMM pou  , et o espo de t ai si à l’o je tif fi  pa  le COM. 
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Recommandation n°7 : Appli ue  a e  igueu  les gles du o t ôle o o i ue et fi a ie  s’agissa t 
des rémunérations (France Médias Monde, CGEFI)  

 

La Cour des Comptes relève que la DRH de FMM présente un effectif limité et inférieur, en proportion, 
à celui de ses homologues du service public audiovisuel. La complexité et la quantité des négociations 
à e e  su  la p iode sous o t ôle, ’a pas toujou s pe is à la DRH de o sa e  tout le te ps 
nécessaire à un échange constant avec le CGEFI, e si su  les sujets esse tiels tel ue l’ la o atio  
de l’a o d d’e t ep ise, le lie  a t  t oit. Da s le p olo ge e t des a lio atio s de p o du es de 
saisine et de reporting déjà engagés, et si le CGEFI e  est d’a o d, FMM souhaite se dote  a e  lui d’u  
a o d su  les odalit s d’e e i e du o t ôle à l’i sta  d’aut es so i t s du se teu . 

Fo e est de o state  ue la politi ue sala iale p ati u e jus u’e   a t  i spi e des p ati ues du 
secteur des entreprises privées et, à ce titre, s’est t aduite pa  des i eau  de u atio  pou a t 

t e e  d phasage pa  appo t au  p ati ues des so i t s de l’audio isuel pu li .  

La Cour des Comptes constate que certaines évolutions salariales concernant des collaborateurs soumis 
à avis préalable ’o t pas t  t a s ises au CGEFI. Selon notre appréciation, toutefois, une partie de 
es olutio s ’a ait pas à t e t a s ise au CGEFI. Elle concerne, en effet, des éléments qui découlent 

directement de l’appli atio  de l’a o d d’e t ep ise sig  au 1 décembre 2015 et soumis au CGEFI, 
comme par exemple : 

• Le versement aux jou alistes des d oits d’auteu  tels ue d fi is da s l’a o d d’e t ep ise ; 

• Le rachat par la société de jours de congés (dans le cadre de la hausse du temps de travail chez 
RFI et MCD) ; 

• L’i t g atio  da s le salai e de ase d’EVP et de p i es au statut d’a a tages i di iduels a uis ; 

• Le rachat de jours de CET pour en limiter les stocks à 120 jours calendaires ; 

• La p i e de sig atu e de l’a o d d’e t ep ise e s e à l’e se le des salariés en février 2016 
et do t le p i ipe a t  app ou  e  Co seil d’Ad i ist atio  (en présence du CGEFI). 

Pa  ailleu s, l’a o d sala ial p oit des esu es auto ati ues pou  l’a ie et  ai si ue pou  les 
olla o ateu s ui ’o t pas fi i  de mesures individuelles depuis 6 ans. Il ne nous semble pas non 

plus que l’appli atio  de es esu es o t a tuelles auto ati ues dusse t fai e l’o jet d’u  a is du 
CGEFI. E fi , la g alisatio  du e se e t de l’i de it  de ème CP à l’e se le de ses 
collaborateurs, correspondait pour France Médias Monde à une obligation légale et ne devait pas non 
plus être transmis au CGEFI ni recueillir son avis. 

L’a al se p ise des as sig al s pa  la Cou  des Co ptes o t e e  e a he ue l’att i utio  de 
primes, ui tait u  des a es de la politi ue sala iale de l’a ie e di e tio  et ui a pe du  jus u’e  
2016, a échappé au visa du CGEFI. Ces p i es att i u es e  fi  d’a e, p i ipale e t au  
collaborateurs de la rédaction de France 24 et plus marginalement aux autres secteurs de la société, 

taie t d te i es pa  le a age e t de ha u e des di e tio s da s le ad e d’u e e eloppe 
donnée. La direction actuelle de France Médias Monde a mis fin à cet usage dès 2017, consécutivement 
à la finalisation de la t a spositio  de l’a o d d’e t ep ise. Toutes les p i es so t d so ais sou ises 
au contrôle du Directeur Général en fonction des montants considérés et sont présentées au CGEFI 
pour celles qui concernent des collaborateurs soumis à avis préalable. Il est i po ta t d’i di ue  ue 
les o ta ts uts de p i es e s es so t ai si pass es de  K€ e   à  K€ e  . Par ailleurs 
u  gle e t est e  ou s d’ la o atio  pou  e ad e  l’att i utio  des p i es e eptio elles. 
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Depuis cette date également, la liste de tous les collaborateurs dont le salaire est supérieur au seuil de 
o t ôle . € uts a uels  est t a s ise au CGEFI. 

Enfin, concernant les mesures individuelles, elles peuvent se produire dans deux cas : 

• Soit dans le cadre de la Négociation Annuelle Obligatoire : elles ont alors respecté les limites 
fi es pa  l’a o d d’e t ep ise ui p oit  i eau  d’aug e tatio  %, %, %  et o t fait 
l’o jet d’u e t a s issio  et d’u e de a de d’a is au CGEFI. Ce dernier a cependant considéré 
que ces demandes étaient sans objet du fait que ces mesures étaient déjà décidées par la 
société après information des représentants des salariés pour la transparence des attributions. 

• Soit da s le ad e de esu es st u tu elles i te e a t à l’o asio  de la modification 
d’o ga ig a e ou à l’o asio  du o le e t d’u  e ploi a a t. Là e o e elles o t fait 
l’o jet d’u e de a de d’a is au CGEFI qui a considéré que ces demandes étaient sans objet dès 
lors que les modifications structurelles générant ces demandes avaient été présentées aux 
instances sociales. 

Dans les deux cas, nous avons estimé que le principe de la mesure appartenait à la société, mais que le 
i eau de ait sulte  d’u  a o d a e  le CGEFI. 

Nous pensons que sur la question des augmentations individuelles dans le cadre des NAO, un mode 
opératoire doit être déterminé en concertation avec le CGEFI de telle sorte que ces situations ne se 
ep oduise t plus à l’i sta  de e ui a t  fait à F a e T l isio s. 

 

Remarques complémentaires sur les ressources humaines de France Médias Monde 

 

1. Le plan de départ volontaire de 2020 

 
Le plan de départ volontaire, approuvé en décembre 2019, est jugé "très onéreux" par la Cour (page 72 
de son rapport). Sur ce point la société tient à faire les remarques suivantes : 

L'actuel plan de départ ne peut pas être comparé aux deux précédents, intégralement financés par l'Etat, 
qui ont abouti au départ de 341ETP. Ces plans n'étaient pas ciblés et ont conduit à la déstabilisation des 
effectifs de la société comme précédemment expliqué. Forte de cette expérience et désireuse de ne 
pas voir se reproduire les mêmes erreurs, France Médias Monde a choisi de cibler les postes des 
se teu s u’elle souhaitait oi  olue . O , la ise e  œu e d’u  pla  de d pa t olo tai e i l  est 
d’auta t plus oûteuse ue les esu es doi e t t e des plus i itati es pou  des pe so els 
approchant l’âge de la et aite sa s toutefois dispose  de l’e se le de leu s d oits, leur carrière 

’a a t pas t  entièrement menée en France.  

Par ailleurs la société insiste sur les conditions du financement de ce nouveau plan de départ, porté aux 
deu  tie s pa  l’e t ep ise. A ce stade le montant intégralement provisionné dans les comptes à fin 2019 
constitue une estimation prudente, et donc maximale de son coût qu'il conviendra de confronter à son 
coût réel qui ne saurait être qu'inférieur. 
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2. Les accords d'entreprise 

 

Lo s ue la Cou  des Co ptes a o de le th e de l’a o d d’e t ep ise sig  fi  , da s sa synthèse 
et en page 64 de son rapport, elle mentionne "u  p o essus d’ha o isatio  pa  le haut". France 
M dias Mo de s’i s it e  fau  pa  appo t à ette affi atio  pour les raisons suivantes : 

Cet accord traduit la fusion de deux médias différents : une télévision France 24, et deux radios RFI et 
Mo te Ca lo Doual a MCD . C’est u e asso iatio  sa s p de t da s le se teu  audio isuel pu li  

ui do e lieu à u  a o d t s o ateu  le  d e e  et ela d’auta t plus u’il t aduit 
également la fusion de deux sociétés qui étaient régies par des cadres sociaux extrêmement différents : 
u  p e ie  statut de pe so el h it  de la Co e tio  Colle ti e de l’ORTF pou  RFI et MCD, et u  
second découlant de la Convention de branche des chaînes privées pour les personnels de France 24. 

Des salaires et un temps de travail élevés (212 jours par an) pour les salariés de F24, des salaires 
conformes à ceux du service public de la radio et un temps de travail moindre (variant de 192 jours à 
197 jours en fonction de l’a ie et  pou  les sala i s de RFI et de MCD. 

Le is ue tait g a d d’u e « ha o isatio  pa  le haut » e  p e a t pou  f e e sala iale les salai es 
de F a e  et e  g alisa t le te ps de t a ail e  igueu  à RFI et à MCD à l’e se le de la société. 
L’a o d sig  le / /  est t s loi  de e s a io des plus o eu . 

L’ ta lisse e t d’u e du e a uelle du t a ail o u e à l’e se le de la so i t  à  jou s s’est 
traduit par une augmentation significative du temps de travail dans les médias radio. Certes les salaires 
o t t  aug e t s e  p opo tio  de la hausse du te ps de t a ail, afi  d’ ite  u e t op fo te dispa it  
entre les rédactions composant le même groupe, mais cette augmentation du temps de travail a 
contribué à la baisse des effectifs de RFI qui sont passés de 507 ETP en 2016 à 475 ETP en 2019.  

Le te ps de t a ail a e tes aiss  à F a e  pou  te i  o pte de l’i te sit  et de la p i ilit  des 
vacations auxquelles étaient soumis les personnels. Mais il a été mis fin à une politique systématique 
de primes exceptionnelles ui so t pass es de K€ e   à K€ eu os e   et le tau  
d’a se t is e de France 24 baisse régulièrement depuis 2017 (Cf. tableau 12 du rapport de la Cour des 
Comptes). 

Par ailleurs l’a o d met fin à certains éléments variables de paye hérités de la convention collective de 
l’audio isuel pu li . Ai si les heures majorées à 220% et 225%, ainsi que la semaine dite ramenée 
(déclenchement des heures supplémentaires à partir de la 28ème heure et non de la 35ème heure pour 
les se ai es o p e a t u  jou  f i  o t t  supp i es. Ce tes l’o ligatio  l gale de p se e  les 
avantages acquis e pe et pas pou  l’i sta t de fai e des o o ies sig ifi ati es i diates ais 
ces mesures devraient avoir u  i pa t fi a ie  positif à l’a e i  au fu  et à esu e des d pa ts atu els 
des olla o ateu s o e s pa  es a a tages a uis ; a a tages ui e s’appli ue t, pa  d fi itio , 
pas aux nouveaux entrants. Le faible recul dont peut disposer la Cour des Comptes, son contrôle 
s'achevant trois ans à peine après l'entrée en vigueur de l'accord, ne permet pas de mesurer son plein 
effet. 

E fi , o e a t les ou eau  CET, ils o t e tes t  te dus à l’e se le des olla o ateu s de la 
société (les salariés de F a e  ’e  fi iaie t pas  ais la apa it  d’a o de e t a uelle a t  
li it e à  jou s ou s pa  a  alo s u’elle tait de  jou s aupa a a t o e 'est e o e le as 
pour les autres SNP). De même, le plafond a été fixé à 120 jours calendai es alo s u’il ’  a ait pas de 
plafond auparavant (à l'instar de ce qui est toujours pratiqué dans les autres SNP) et que le nombre de 
jours accumulés sur les précédents CET représentaient parfois plusieurs années de travail dont la valeur 
était réactualis e ha ue a e e  fo tio  de l’a ie et  et des olutio s de a i e. Cette 
véritable bombe à retardement budgétaire a donc été soldée avec le nouveau CET. 
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L’effet o t e-intuitif de l'augmentation en 2017 de la provision des droits à récupération relevé par les 
o lusio s de l’audit i te e et soulig  pa  la Cou  des Co ptes da s so  appo t d’o se atio s 

définitives en page 39, a fait l’o jet d’actions correctrices partagées avec le Comité d'audit, les managers 
de l’e t ep ise et le CSE. Celles-ci sont en cours de déploiement. 

Ho s les dispositio s go i es e  o t epa tie de l’a o d d’e t ep ise telles ue le o  epo t des 
o g s  ui ie e t e  dui e l’i pa t, le oût ut de l’a o d olle tif s’ l e à , M€ soit oi s de 

5% du montant de la masse salariale annuelle. Il ’e iste pas de sta da d e  la ati e, compte tenu de 
la spécificité de chaque situation, toutefois il semble que la comparaison a e  elui d’aut es so i t s 
nationales de programmes ne soient pas en défaveur de France Médias Monde. La traçabilité de 
l’a o d est e tes o ple e ais son suivi a été effectué dans le cadre de la présentation de la CIASSP 
réalisé en 2019 sur les exercices clos 2015-2018 réalisés et 2019 estimé. 

Les appo ts de la o issio  des affai es ultu elles de l’Asse l e Natio ale, ai si ue le appo t du 
CSA, à l'occasion de la présentation du COM 2016-2020 ont d'ailleurs salué les progrès réalisés à 
l'occasion de l'aboutissement de ce texte unifiant le cadre social de structures aussi différentes que les 
radios (RFI et MCD), la télévision (France 24), ou les services support.  

 

 

3. La politique de rémunération de l'encadrement supérieur 

 

En page 69 de son rapport la Cour affirme : "France Médias Monde a un niveau de rémunération 
glo ale e t le , ui a t  o ie t  à la hausse jus u’e  . Au  u atio s le es de 
l’e ad e e t sup ieu  h it es pou  pa tie seule e t de situatio s a uises a t ieu es à 2012 et des 
o s ue es de la fusio , s’ajoute t depuis ette date de ou elles situatio s d’auta t plus iti ua les 
u’elles e peu e t t e justifi es pa  le pass . Pa  ailleu s, il o ie t sa s ta de  de pou sui e la 

politique engagée en 2018 et de ett e u  te e, pa  leu  d pa t, à l’a o alie ue o stitue le ai tie  
da s l’e t ep ise de olla o ateu s ui ’o upe t plus de espo sa ilit s op atio elles, au lieu de les 
muter dans des fonctions moins importantes avec maintien de leur salaire". 

FMM s'inscrit en faux contre cette assertion. En effet chacune des fonctions d'encadrement visées par 
la Cour répond à des missions dûment justifiées sur des périmètres de responsabilité bien distincts et 
ne sont en aucun cas redondants ou subalternes. 

Par ailleurs, s'il est vrai que l'entreprise hérite, encore aujourd'hui, de l'impact de certains recrutements 
faits antérieurement à la direction actuelle, elle doit également prendre en compte les prix du marché 
pour les nouveaux recrutements. Toutefois les efforts consentis par l'entreprise ont permis de diminuer 
la u atio  o e e a uelle o t a tuelle des e es du o it  e utif de k€ e   à 

k€ e  , soit u e aisse de p s de %. 

 

 

4. Autres points relatifs aux ressources humaines soulevés par la Cour des Comptes. 

 

La Cour des Comptes relève également la nécessité pour la DRH de se consacrer à une gestion 
prévisionnelle des effectifs et des compétences. Si, dans cette matière, il est nécessaire de poursuivre 
en continu la réflexion, la société rappelle que dans le cadre de l’a o d d’e t ep ise entré pleinement 
en vigueur en janvier 2017, elle a procédé à la atio  e  ihilo d’u e ou elle g ille de lassifi atio s 
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et ed fi i tous les tie s de l’e t ep ise et les o p te es asso i es. L’app o he o pta le des 
effectifs est traitée chaque année dans le cadre des travaux budgétaires. 

Concernant les diffi ult s e o t es pa  F a e M dias Mo de pou  la ise e  œu e du SIRH 
o s uti e à l’e t e e  igueu  de l’a o d d’e t ep ise, les o t ai tes de te ps ai si u’u  

prestataire défaillant ont augmenté la complexité de celle-ci et ont conduit la société à assurer dans un 
p e ie  te ps la alisatio  d’u e paie o fo e pou  tous les sala i s. Elle pou suit pa  ailleu s, a e  
l’appui de ses commissaires aux comptes, la fiabilisation de son SIRH selon le plan de remédiation 
convenu avec ses instances de gouvernance et faisant l'objet d'un indicateur de suivi dans le COM en 
finalisation. Il convient de souligner que la fonction principale du SIRH, à savoir assurer la paye des 
sala i s e  o t epa tie de leu  t a ail, a toujou s t  assu e d s sa ise e  œu e. 
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Recommandation n° 8 : Intensifier les mutualisations et les coopérations avec les rédactions de France 

24 et assurer ainsi une rationalisation et une meilleure maîtrise des charges de personnel et des effectifs 

des rédactions de RFI. (France Médias Monde).  

 

RFI et F , et d’ailleurs MCD, sont engagées depuis déjà plusieurs années dans des coopérations 

dito iales à t a e s des op atio s d’a te es o u es e e tielles et des issio s 
hebdomadaires récurrentes (en français, en arabe et en espagnol). Cette politique de transversalité est 

e e di u e pa  le g oupe a e  plus d’u e douzai e de agazi es he do adai es o u s à e jou  
et a se pou sui e e si les fo ats diff e ts des deu  dias hai e d’i fo atio  e  o ti u 
pour France 24 et chaine généraliste pour MCD ou d’a tualit  pou  RFI  i pose t des li ites à ette 
politique.  

E  out e, l’e i hisse e t des o te us des la gues de RFI pa  u e st at gie de utualisatio  dito iale 
avec F24, en utilisant et adaptant des vidéos de la chaîne, est une pratique quotidie e. C’est l’u  des 
le ie s de la t a sfo atio  u i ue des la gues de RFI do t les e o ds histo i ues d’audie es e  

 atteste t de l’effi a it , et e à o e s o sta ts.  

Concernant la maitrise des effectifs de RFI, tout en contestant la pertinence des comparaisons avec les 

da tio s de Radio F a e u e o pa aiso  a e  les da tio s d’aut es dias i te atio au , tels 
que Deutsche Welle, BBC World ou USAGM serait plus adéquate), la société insiste sur le fait que les 

effectifs de la rédactio  e  f a çais de RFI, suite à l’aug e tatio  du te ps de t a ail et u e politi ue 
de départs ciblés, ont diminué de 12 % entre 2016 et 2019. Une telle politique pourra être poursuivie 

de manière marginale avec le non-remplacement de certains départs à la retraite. 

Co e a t l’ olutio  des effe tifs des da tio s de RFI, il ous se le pe ti e t de do e  des 
éléments de contexte déterminants. 

Le deuxième plan de départ volontaire basé sur le projet de la fusion des rédactions radio et TV a 

particulièrement attiré des journalistes français de RFI. Ce projet ayant ensuite été abandonné par 

l’a tio ai e, les effe tifs de RFI se so t petit à petit e o stitu s pou  e e i  e   au niveau 

antérieur au plan de départ lié à la fusion. 

A pa ti  de  les effe tifs des diff e tes da tio s de RFI aisse t sous l’effet de deu  fa teu s : 

• L’aug e tatio  du te ps de t a ail sulta t de l’a o d d’e t ep ise passage de  ou  
à 20  jou s de t a ail , ui e t e e  appli atio  à pa ti  de   ta t l’a e de 
t a spositio  de l’a o d  ; 

• La politique de départs ciblés entamés en 2017 qui a surtout concerné les salariés de RFI. 

Les effectifs sont en 2019 très légèrement inférieurs à ceux constatés en 2013 (475,4 vs 476,6). Par 

ailleurs, le tableau comparatif des effectifs 2013/2019 (tableau n°30 p 80 du rapport) montre que les 

effectifs des diverses rédactions de RFI ont évolué de façon différente. La seule rédaction qui voit ses 

effectifs diminuer de manière significative est la rédaction Info Monde (-7,7% entre 2013 et 2019 et 

surtout -12,2% entre 2016 et 2019). Or, ce sont les seuls effectifs de cette rédaction qui peuvent être 

comparés aux effectifs de France Inter et France Info. En effet, la rédaction Afrique et les rédactions en 

langues étrangères conçoivent des programmes spécifiques qui sont diffusés en décrochage de 
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l’a te e Mo de, soit su  le o ti e t af i ai  ; soit da s les zo es o e es pa  les la gues de os 
rédactions étrangères. 

Par ailleurs, il faut exclure de la comparaison la rédaction des magazines, car à France Inter, les 

agazi es so t la o s pa  des p odu teu s d l gu s ui ’o t pas le statut de jou alistes, ais de 
cachetiers et ne figurent donc pas dans les effectifs ici comparés. 

On constate donc que la rédaction Monde de RFI qui compte 133,6 ETP en 2019 est ainsi très 

comparable à la rédaction de France Inter qui en comptait, selon les informations de la Cour des 

Comptes, 136 en 2013 hors magazines. 

Nous considérons avoir fait des efforts de productivité importants sur la rédaction Monde de RFI qui a 

vu ses effectifs baisser de 12% entre 2016 et 2019. Ces efforts pourront se poursuivre, mais de manière 

marginale, par le non-remplacement de certains départs à la retraite. 

Par ailleurs le site de RFI en français (rfi.fr) ne peut être comparé au seul site de France Inter, il en va de 

e pou  les effe tifs du se i e u i ue. Co e pou  l’a te e li ai e e  f a çais, le site fi.f  
est à la fois u  site d’i fo atio  e  o ti u /  ui pu lie plus de  o te us pa   h, u  site 
d’a al se et de o te us lo g fo at, et u  site ui p opose la d -linéarisation des magazines, invités 

et h o i ues de l’a te e pou  u e oute « à la de a de » et des podcast natifs (originaux). La nature 

de ce site serait à comparer avec celle des 3 sites des chaines de Radio France cités en référence (France 

info, dont une très large partie de la gestion relève de FTV et non des effectifs de Radio France, pour le 

sui i de l’a tualit  e  o ti u, F a e I te , pou  les o te us d’a al se et les lo gs fo ats, F a e 
Culture pour la dé-li a isatio  des agazi es, les pod asts, et l’ oute à la de a de . Enfin, sont inclus 

dans les effectifs de la rédaction numérique les journalistes contribuant aux pages spécialisées que sont 

les sites RFI Afrique et RFI Afrique Foot ainsi que les sites référents que sont les sites RFI Savoirs et RFI-

Musique.  

Concernant la collaboration avec France 24, le rapport insiste sur le caractère informel de la 

t a s e salit  e t e RFI et F . Il est ai u’ap s les s uelles laiss es da s les uipes ota e t à 
RFI  d’u e a he « fo e » e s l’e t ep ise u i ue, a a t l’auto e , il a fallu fai e p eu e d’u  
management convainquant et pragmatique pour parvenir à ce que la transversalité, les échanges et 

l’e i hisse e t ip o ues des a te es de RFI et F  de ie e t u e alit . Le appo t ote 
l’e iste e de magazines communs récurrents au rythme hebdomadaire Ma di Politi ue, I i l’Eu ope, 
Légendes Urbaines), mais omet de signaler les grands entretiens hefs d’Etats, espo sa les de haut 
rang, etc.) réalisés conjointement plusieurs fois par an par les journalistes de RFI et F24, permettant 

d’assurer la visibilité des 2 antennes, sur les 2 antennes. De même, une chronique hebdomadaire de 

politi ue i te atio ale Le o de e  uestio , ’ le e d edi et sa edi  est assu e pa  u  jou aliste 
de F a e  su  l’a te e de RFI, à ha ge d’e ploi. De plus, lors des opérations spéciales (citées dans 

le appo t : soi es le to ales, so ets, et .. , il est à ote  ue l’o ga isatio  des uipes, pe et 
au  jou alistes des deu  hai es de se pa ti  les lieu  de epo tages, et les i te e tio s à l’a tenne 

en évitant les doublons. De nouveaux magazines communs sont en préparation pour les grilles de 

p i te ps, ta t e t e F a e  et RFI u’e t e F a e  et MCD. 

E  te es de p o du e, s’il est ai ue les liens interpersonnels ont joué un rôle important dans 

l’a o e de es olla o atio s, les poi ts gulie s de p isio s et de sui i e t e adjoi t e s e  ha ge 
de l’i fo à RFI et de la hai e e  f a çais de F a e , ou e t e les jou alistes ha g s des G a ds 
Entretiens) permettent une grande fluidit  da s l’ la o atio  de es op atio s. 
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Au tit e de la t a s e salit , il se le gale e t i po ta t de sig ale  l’e iste e d s la 
conceptualisation de la chaine F a e  e  espag ol de l’appo t de la da tio  e  espag ol de RFI, 
concrétisé en 2019 par 3 magazines hebdomadaires, produits en format tri-média (radio, TV et pour 

diffusion numérique) par les journalistes de RFI en espagnol et diffusés sur les antennes de RFI et France 

24. 

Enfin, les échanges de contenus entre RFI et France 24 en anglais sont quotidiens sur les supports 

u i ues des deu  hai es et so t a e s à aug e te  e o e da s le ad e de l’o ga isatio  
« cible »» post PDV permettant l’e i hisse e t « ois  » : diversité des contenus, notamment vidéo, 

de France 24 sur RFI en anglais, e pe tise et o igi alit  du t aite e t de l’a tualit  af i ai e de RFI su  
France 24 en anglais. 

 

Les actions de transversalité reposent également sur la mutualisation des sources de contenus. Dans 

ette pe spe ti e le p o hai  d ploie e t de l’outil rédactionnel Openmedia auprès des équipes de 

France 24 permettra aux rédactions de RFI et de MCD de disposer de façon fluide et facilitée des vidéos 

de F a e , e i e  ue d’e i hi  les sites de RFI et de MCD. 

La suite Openmedia est u  outil da tio el. C’est l’outil de t a ail e t al des da tio s, ui pe et 
au  jou alistes de o sulte  les d p hes d’age e te te ou id o, de ett e e  pla e u  ale d ie  de 
prévisions, de partager des contacts et de faire le suivi des invités, de commander des sujets à des 

correspondants, de rédiger les textes et lancements, de consulter toutes les productions 

texte/audio/vidéo en cours, et de préparer les conducteurs des journaux. 

Cette suite est déployée chez RFI depuis 2015 dans sa version actuelle plus évoluée et 2018 pour MCD. 

En 2017, le d ploie e t hez F a e  d’Ope edia ’a pu se fai e pou  plusieu s aiso s ta t d’o d e 
technique (la décision initiale de déployer France24 sur la plateforme technique existante radio, pour 

des raiso s d’ o o ie, ’a pas suffisa e t p is e  o pte les e ige es de pe fo a e sp ifi ues 
et les volumes TV), que de planning trop contraint (les antennes à blanc ont été trop courtes et la 

bascule entre la présidentielle et les législatives, lié au nombre de projets techniques menés 

simultanément, ajoutait au stress). Le projet a été relancé en 2019, retardé en 2020 par la crise sanitaire, 

mais son déploiement est prévu à l’auto e p o hai  :  

• Les plateformes techniques TV et radio ont été séparées et la plate-forme TV redimensionnée. 

Les processus de fabrication des éditions, en particulier des conducteurs, sont trop différents 

pour tout regrouper efficacement sur une même plate-forme (la radio et la télé demeurent des 

métiers différents). Cette séparation des plateformes ’e p he a pas la isi ilit  ois e e t e 
radio et TV sur les informations rédactionnelles mais elle respecte les caractéristiques métiers. 

• Des ateliers sont en cours début 2  a e  les g oupes d’utilisateu s pou  ieu  adapte  le 
produit à leurs besoins.  

• U  pla  de fo atio  et d’a o pag e e t est e  ou s d’ la o atio  pou  d plo e  
sereinement la suite. 
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Le d ploie e t d’Ope edia hez F a e  pe ett a u  eilleu  pa tage d’i fo atio  e t e les 
rédactions, et en particulier : 

• Une visibilité en amont sur le suivi des invités ; 

• Une meilleure coordination sur les prévisions ; 

• Une visibilité croisée sur les contenus produits. Cette possibilité est en particulier très attendue 

par les rédactions de langue de RFI, qui réutilisent déjà largement sur le numérique des sujets 

de France24 mais avec plus de manipulations techniques.  

• Une meilleure coordination pour les émissions communes adio/TV ui so t au o e d’u e 
douzaine chaque semaine sans compter les opérations spéciales (élections) ou interviews 

conjointes. 

• Une meilleure intégration entre les productions linéaires et numériques pour chaque média : 

o la utilisatio  des tado es p oduites da s Ope edia pe ett a d’e ichir le 

numérique,  

o des maquettages sont en cours pour de la traduction automatique favorisant la 

utilisatio  du o te u pa  d’aut es la gues,  
o des possi ilit s de pu li atio  di e te e s e tai s e teu s u i ues so t à l’ tude.  

 

Cette intégration a e  le o de u i ue, ise e  pla e à l’o asio  du d ploie e t de 
France24, bénéficiera également aux radios. 

 

Sans changer les modes de fabrication et les organisations différentes entre radio et TV, le déploiement 

d’Ope edia devrait permettre un enrichissement des contenus produits, en particulier pour les 

langues, et un renforcement des synergies entre les différents médias. 

Cette st at gie s’i s it plei e e t da s elle e e d s le p e ie  COM de FMM, lui-même construit 

su  la ase d’u  p ojet d’e t ep ise do t la philosophie tout e ti e peut se su e  pa  la ph ase 
i agi e pa  les uipes « puis u’o  e fusio e plus, si o  t a aillait e se le ? ».  Les d lais su  e 
projet, liés au seul aléa technique rencontré par l’e t ep ise e  d pit des o eu  ha tie s e s à 
bien que la Cour salue d'ailleurs, ne saurait être utilisé pour mettre en doute une stratégie de 

t a s e salit  d plo e pa  l’e t ep ise su  toute la p iode de o t ôle, da s le espe t des tie s et 
des marques.  

Cette fluidification technique du fonctionnement des rédactions, permettra une montée en puissance 

et une diversification des offres à isopérimètre ais ’est pas g at i e pou  auta t d’ o o ies. 
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Remarques complémentaires sur RFI 

 

Au-delà de la recommandation formulée par la Cour des Comptes, France Médias Monde souhaite 

apporter des réponses aux questions suivantes : 

 

 

1. Le déploiement de rédactions délocalisées de RFI 

 

« M e si pou  des aiso s de s u it  et d’i d pe da e dito iale, la st at gie de atio  d’aut es 
rédactions de proximité, sur le modèle des langues africaines ou des filiales cambodgienne et roumaine 

e peut sa s doute pas t e g alis e, la fle io  ite d’ t e pou sui ie au ega d de so  su s et 
des facilités apportées par les techniques de transmission contemporaines. » 

La notion de « proximité » avec leurs audiences, pour les rédactions de langues étrangères, mérite 

effectivement de continuer à être étudiée, en particulier si de nouvelles langues étaient lancées (le turc 

par exemple, mais pas en Turquie) comme cela a été le cas pour les langues africaines, et précédemment 

pour le roumain et le khmer.  

Reste que, comme le souligne la Cour des Comptes, cette stratégie ne peut être envisagée de façon 

uniforme pour toutes les langues, principalement pour des raisons politiques et géopolitiques se 

t aduisa t pa  des o sta les ajeu s à l’e e i e du tie  de jou aliste t a ailla t pou  u  dia 
t a ge  pas de ga a tie de li e t  d’e e i e, de s u it , etc..) dans certains pays. Les rédactions en 

hi ois, e  iet a ie , e  usse, e  pe sa , e t e aut es, e peu e t aujou d’hui e  au u  as t e 
concernées. Il en irait de même pour l'arabe si l'on étend la réflexion au-delà de RFI.  

Pour la rédaction en fra çais, pa  e e ple, l’i stallatio  d’u e rédaction Afrique de RFI dans une capitale 

d’Af i ue de l’ouest, e dui a pas la « dista e » pou  e ui est du t aite e t de l’a tualit  d’Af i ue 
e t ale ou du Magh e . La si gula it  de l’a te e de RFI e  f ançais, en ce qui concerne le traitement 

de l’i fo atio  af i ai e est, pa  ailleu s, elle d’u e p opositio  PANAFRICAINE de l’a tualit , ui 
oe iste a e  l’a tualit  f a çaise, et i te atio ale. U e di e sit  i dispe sa le, o su sta tielle à so  

statut de dia i te atio al et ui o le les atte tes d’u  auditoi e la o pa a t guli e e t à « 
une fenêtre ouverte sur le monde », au contraire de leurs médias locaux et nationaux. La diaspora 

Africaine, forte de dizaines de millions de personnes dans le monde, est aussi particulièrement attachée 

au positionnement éditorial de RFI. 

 

E fi , o e le soulig e le appo t da s sa uestio , « l’i d pe da e de RFI pa  appo t au  États 
africains et les conditions de sécurité sont mieux assurées depuis Paris ».  

 

 

2. Le passage des langues de RFI à la diffusion numérique 

 

 « Le passage e t ou p og a  à la adio e lusi e e t u i ue ’a pas t  s st ati ue e t 
p d  de ou elles tudes su  l’audie e li ai e usse, pe sa , a glais et po tugais e  Af i ue 
anglophone et lusophone, etc.). Ce choix apparaît également élitiste, car il suppose des publics actifs, 
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u ieu  i telle tuelle e t, à la e he he d’u e i fo atio  i te atio ale de ualit , à la diff e e la 
adio li ai e do t la si pli it  d’a s o espo d au  zo es u ales d’u e g a de pa tie du glo e. La 

dispa itio  de la diffusio  li ai e et u  te e à des ha itudes d’ oute à heu es fi es, sou e de 
fidélisation des auditeurs.  

La uestio  est pos e de la f agilit  de da tio s « tout u i ue » ui pou aie t is ue  d’ t e au 
bout du compte suppri es faute de la d o st atio  p o a te d’u e audie e o fi e et o euse. 
La p o upatio  su  les is ues d’u e d -linéarisation trop rapide est partagée par le ministère des 

affai es t a g es. L’e t ep ise elle-même est apparue hésitante, car après avoir annoncé une dé-

li a isatio  pe da t l’a e  pou  le Po tugais e  Af i ue, elle a d id  fi ale e t de o se e  
50 % des plages horaires de diffusion linéaire.  

La Cou  o state ue les eilleu s su s d’audie e so t o te us ua d les deu  formes de diffusion 

s’e i hisse t l’u e l’aut e, e ui de ait e gage  RFI à la p ude e. »  

Ce choix de la transformation numérique des contenus de certaines rédactions de langues étrangères 

de RFI, depuis leu  o eptio  jus u’à leu  diffusio , est un objectif bien plus a itieu  u’u  si ple 
changement de mode de diffusion (radio numérique). Il a été fait pour plusieurs raisons qui dépassent 

le si ple o stat du o e d’auditeu s e  « li ai e ».  

Le o e li it  d’ etteu s FM (pour le russe, par exemple), la mauvaise réception en OC (pour le 

chinois ou le vietnamien, brouillés continuellement en ondes courtes, par exemple), les blocages 

politiques (en Chine, au Vietnam, en Iran, ou pour le portugais en Angola) nous ont contraints à trouver 

une stratégie alternative pou  pe ett e l’e positio  de os o te us au plus g a d o e tout e  
nous saisissant des nouveaux usages ui se g alise t à l’ helle de la pla te, tout pa ti uli e e t 
auprès des jeunes.  

L’i estisse e t des uipes da s la alisatio  de ou eau  fo ats ui ’e lue t pas le so , ie  
au o t ai e et tout pa ti uli e e t e  pod asts atifs  et la aît ise de l’e se le des e teu s 

u i ues de diffusio s sites p op e, s di atio s, seau  so iau …  pe ette t galement 

d’attei d e des pu li s ie  au-delà des zones linguistiques nationales, en y incluant notamment les 

diasporas (pour les langues asiatiques, par exemple).  

U  i pa t o pa a le à t a e s u e diffusio  li ai e t aditio elle e se ait attei t u’au p ix 

d’i estisse e ts e  etteu s, aujou d’hui ho s de po t e, ta t o o i ue e t ue politi ue e t 
en raison des législations locales. En outre, la itesse d’ uipe e t e  t l pho ie o ile des jeu es 

générations (les moins de 25 ans représentent entre 5  et % de la populatio  selo  les pa s  s’op e 
à un rythme accéléré en Afrique. Peut-o  o sid e  d s lo s u’il est litiste de s’ad esse  à eu  ? La 

prise en compte des auditoires moins équipés numériquement, reste néanmoins une priorité. Ainsi, par 

exemple, les OC ont été majoritairement maintenues sur le continent africain.  

Quant à la fréquentation de certains sites de langues que la Cour des Comptes estime à tort encore 

fragile, les chiffres 2020 sont à cet égard la preuve de la pertinence de la stratégie développée. Mais il 

est difficile da s u e uipe au  effe tifs li it s, oi e e  aisse, d’o ga ise  si ulta e t u e 
a te e li ai e pa  o st u tio  t s o t aig a te et d’attei d e e  e te ps la asse iti ue 
pour les offres numériques, d'où les évolutions d'organisation mises en place. Pour le portugais, évoqué 

da s la uestio , otez u’ap s tude plus affi e des pu li s o e s, le p ojet « i le » la o  e  
parallèle du PDV maintient 50% du temps de diffusion linéaire aux horaires adéquats pour les auditoires 

des pa s d’Af i ue lusopho e Moza i ue, Cap Ve t, Sao To  et Gui e Bissau , ais e  
d eloppa t l’off e u i ue il pe et gale e t d’attei d e plus assi e e t les i te autes 
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d’A gola, et de toute la diaspo a lusophone intéressée par ces contenus. Il ne s'agit pas d'une stratégie 

incertaine mais tout au contraire d'une stratégie pragmatique qui s'adapte aux marchés, en lien avec 

les équipes concernées, en respectant ses contraintes budgétaires. 

Pour ce qui est des audie es de es o te us, il appa aît, o e pou  d’aut es fo es e es es 
de i es a es au sei  des da tio s de la gues de RFI, ue l’aug e tatio  i p essio a te de leu  
niveau quotidien (rendu possible, sous la contrainte actuelle de plafonnement voire de réduction des 

effectifs, en allégeant les impératifs organisationnels imposés par des antennes linéaires) ne peut avoir 

u’u  effet t s positif, soute ue pa  u e politi ue olo ta iste de pa te a iats dito iau , pou  
accroître la visibilité des rédactions de langue de RFI, souligner leur importance et permettre leur 

pérennisation alors qu'en 2009 six rédactions de langues ont été supprimées, fragilisant les positions de 

notre audiovisuel extérieur en Europe centrale et Orientale. Jus u’i i, les transformations opérées dans 

les rédactions de langues leur ont permis de dépasser la fréquentation, pourtant en croissance, de 

l’off e u i ue e  f a çais. U e telle olutio  e s’est ja ais p oduite pou  les audie es 
« broadcast » et souligne l’i p ative nécessité de disposer de telles rédactions. 

 

 

3. Le développement de la transversalité MCD avec les antennes de France 24 et 

de RFI 

 

Au-delà des actions visant à plus de transversalité entre les antennes de RFI et France 24, il est important 

pour France Médias Monde de mettre en avant les développements actuellement en cours chez MCD. 

Co e le soulig e la Cou  des Co ptes page  du appo t d’o se atio s d fi iti es : "MCD est 

o t ai te à u  ha ge e t adi al de so  od le d’a ti it  ui l’o lige à rompre avec une certaine 

opa it  et i d pe da e esse ties da s tout le este du g oupe et à s’ou i  au  da tio s de RFI et de 
France 24". 

Le plan de départ volontaire de MCD est l’o asio  de epe se  les appo ts de la adio a a opho e 
avec France 24 et RFI. MCD est désormais systématiquement présente dans les conférences de 

rédaction de France 24. Des rendez- ous gulie s d’ ha ges a e  tous les se i es Di e tio  
technique et des systèmes d'information, Direction du développement international, Direction des 

environnements numériques...) ont été instaurés. Les équipes de la DEN assistent à la conférence de 

rédaction de MCD, les journalistes de France 24 dont les émissio s o t t e ep ises su  l’a te e de 
MCD et u  g oupe de jou alistes de MCD o t i stau  des u io s he do adai es ai si u’u  g oupe 
d’ ha ges pe a e ts. De même, le pôle data va élargir à MCD l'acculturation opérée dans les 

rédactions de langues de RFI. 

Concernant la vidéo, les journalistes de MCD réalisent régulièrement depuis quelques mois des 

reportages vidéo, confirmant une tendance certaine à la polyvalence.  
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Recommandation n° 9 : Assurer une information transparente sur les audiences linéaires des chaînes 

par des mesures régulières et pérennes dans le temps, y compris sur les médias partenaires et 

pe fe tio e  l’a al se ualitati e des audie es su  les e i o e e ts u i ues.  (France Médias 

Monde)  

 

Tout en saluant les performances réalisées par France Médias Monde, la Cour des Comptes souligne 

dans son rapport les limites inhérentes à la mesure des audiences dans un média international et 

plurilingue, mesures pour autant parfaitement transparentes, même si elles peuvent s’a e  
complexes à appréhender. 

 

Pour autant ces mesures donnent des informations relatives essentielles quant à la place de FMM dans 

son univers concurrentiel international dont les protagonistes utilisent les mêmes méthodes, et dans 

son développement p op e puis u’elles so t effe tu es ha ue a e. Quelles ue soie t leu s li ites, 
elles atteste t, o e le e tio e la Cou , d’u e oissa e fo te des pe fo a es du g oupe tous 
médias, langues et supports confondus. Cette croissance quantitative conti ue su  la p iode, s’agissa t 
de dias d’i fos et d’a tualit  à la d o tologie igou euse, est e  soi u  i di ateu  ualitatif de 
confiance croissante des publics, confirmé par les études qualitatives déjà diligentées chaque année et 

faisa t l’o jet d’indicateurs dans les différents COM de FMM.  

 

La réflexion sur des indicateurs numériques qualitatifs sera néanmoins approfondie, sous contrainte 

fi a i e o e l’e se le de os esu es d’audie e. 
 

De même, afi  d’a lio e  la gula it  des esu es des audiences, comme recommandé par la Cour 

des Co ptes, FMM e isage la alisatio  d’ tudes plus guli es a uelle e t pou  MCD et F a e 
24 sur le Proche et Moyen-O ie t à l’i age du dispositif Af i as ope pou  l’Af i ue ou Maghreboscope 

pour l'Afrique du nord, ia u e esu e de pa s dits « so le » do t l’audie e se ait alu e ha ue 
a e, asso tie d’u e esu e de pa s au p i t e dit « la gi » o e ’est le as e  Af i ue 
f a opho e  do t l’audie e se ait e ou el e tous les  a s. Ce p ojet pou a t e is e  œu e e  
2021 (sous réserve des contraintes liées à la situation sanitaire) 

 

Aujou d’hui, d jà, FMM eille à e ou ele  ha ue a e auta t ue possi le, et tous les  a s au plus 
ta d, ses esu es d’audie e. Les pa s ui ’au aie t pas fait l’o jet d’u  e ou elle e t au-delà de 3 

ans, sont ceux qui présentent des impossibilités notamment sécuritaires. Les nombreux conflits 

g opoliti ues i pa ta t e tai s des pa s ou e ts pa  les a te es de FMM, tels ue l’I ak, la S ie ou 
e tai s pa s af i ai s, e de t e  effet diffi ile la alisatio  de esu es d’audie es guli es da s 

des conditions de sécurité et de fiabilité optimales.  

Pa  ailleu s, l’i possi ilit  de e ou ele  l’i t g alit  des pa s ha ue a e est gale e t et ie  sû  
d’o d e o o i ue comme cela est constaté dans les autres médias internationaux concurrents ou 

pa te ai es de FMM. Ai si, BBC pa  e e ple, i di ue e pas e ou ele  l’e se le de ses esu es 
annuellement pour des raisons budgétaires « As surveys are extremely expensive to run continuously, 

we select particular markets to update each year. »  

(source : http://downloads.bbc.co.uk/mediacentre/bbc-global-audience-measure-guide.pdf).  

Ils i di ue t do  ta li  u e s le tio  des pa s faisa t l’o jet d’u  e ou ellement annuel (entre 10 et 

 tudes pa  a  tel u’i di u  da s le do u e t p it . Cha ue pa s ta t o sid  o e 
e ou el  ha ue a e pa  leu  soi  s’il fait l’o jet d’u e esu e u i ue "a al ti s" ou "so ial".  

http://downloads.bbc.co.uk/mediacentre/bbc-global-audience-measure-guide.pdf
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Dans cette approche, nous pourrio s o sid e  ue ’est aussi le as pou  F a e M dias Mo de 
puis ue la esu e du u i ue et des seau  so iau  ou e ie  l’e se le des pa s du o de et 
est effe tu e e  o ti u. Pou  auta t, il ’est pas i possi le ue ous so o s e o e plus igoureux 

que la BBC World en termes de nombre de pays renouvelés pour la mesure linéaire et dans la façon 

dont nous communiquons sur nos résultats.  

Pa  ailleu s, si la alisatio  d’u e esu e a uelle et e hausti e da s l’e se le des pa s ou e ts 
’est pas alisa le, elle ’est pas o  plus fo e t utile. E  effet, ette esu e doit gale e t te i  

compte des nouvelles offres – par exemple, le développement des langues africaines pou a fai e l’o jet 
d’u e esu e la gie da s le ad e du p ojet Af ik’I aa u. C’est aussi le as pou  F a e  où des 

esu es e  A i ue du sud o t t  ajout es afi  d’ alue  l’audie e de France 24 en espagnol.  

Enfin, inutile de préciser que la crise sanitaire que nous traversons actuellement a bien entendu eu des 

impacts sur la possibilité de réaliser certains terrains dans des conditions optimales (y compris en France 

d’ailleu s puis ue M dia t ie ’a pas pu alise  l’i t g alit  des i te ie s pou  sa esu e de 
l’audie e de la adio .  

Cepe da t, afi  d’a lio e  la régularité des mesures des audiences, comme recommandé par la Cour 

des Co ptes, FMM e isage le la e e t d’u  appel d’off es pou  la alisatio  d’ tudes plus 
régulières annuellement pour MCD et France 24 au proche et Moyen-Orient. Ce dispositif pourrait 

p opose , à l’i age du dispositif Maghreboscope ou Af i as ope pou  l’Af i ue, u e esu e de pa s dits 
« so le » do t l’audie e se ait alu e ha ue a e, asso tie d’u e esu e de pa s au p i t e dit 
« la gi » o e ’est le as e  Af i ue f a opho e  do t l’audie e se ait e ou el e tous les  a s. 
Ce p ojet pou a t e is e  œu e e   sous se e des o t ai tes li es à la situatio  sa itai e   

E fi  l’i fo atio  transparente sur la réalité des audiences des chaînes que la Cour des Comptes 

appelle de ses œu  da s ette e o a datio  est assu e g â e à un indicateur de quantification 

globale des audiences do t la thode de al ul et l’i t g alit  des al uls o t t  o u i u s et 
commentés à la mission de contrôle et qui est conforme à la méthode appliquée par nos concurrents. 

Rappelo s ue l’e se le des tudes a dat es pa  la Di e tio  des Etudes de FMM fait l’o jet de 
o sultatio  ou d’appel d’off es, oi e pou  la esu e du u i ue, d’a hat aup s de l’UGAP. Les 

p estatai es à ui so t o fi es es tudes so t tous des I stituts d’ tudes f e ts da s le do ai e 
de la esu e d’audie e ota e t à l’i te atio al Ka ta  TNS, Ipsos, M dia t ie, Ifop...  et ui 
travaillent également tous pour de grands groupes ou de grandes institutions françaises. Ces instituts 

sont mondialement reconnus pour leur savoir-fai e et e pe tise e  ati e d’ tudes et de so dages et 
apportent toutes les garanties de sérieux et de rigueur requises.  

 

Par ailleurs, concernant les esu es d’audie es de RFI, la Cou  des Co ptes eg ette da s so  appo t 
l’a se e de do es su  les radios partenaires.  

A fin 2019 RFI et MCD (dans une plus faible proportion) comptent au total 1 732 radios partenaires à 

travers le monde. Mesurer les audiences de RFI sur ces radios partenaires reviendrait donc à mesurer 

l’audie e des   adios pa te ai es de RFI pou  e  e t ai e l’audie e de RFI. Cela se le, e  l’ tat, 
assez peu aliste d’auta t plus ue FMM ’a pas la aît ise des ho ai es de diffusion et des volumes 

repris par les radios partenaires.  
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Néanmoins, il est e isag  d’ ta li  u e s le tio  de adios pa te ai es « e l ati ues » ui 
pou aie t t e esu es. Cette esu e, a d jà d ut  et s’est t aduite pa  u  uestio e e t des 
radios partenaires sur la fréquence et les volumes de diffusion des programmes de RFI qui donnera lieu 

à des esu es sp ifi ues de leu s auditoi es.  Pa  ailleu s, il o ie t d’a oi  u e app o he pa  atu e 
des programmes car un programme repris sur une radio pa te ai e ’est pas fo e t att i u  à so  

etteu  d’o igi e ais fait pou ta t l’o jet d’u e audie e.  
 

A e tit e, pou  l’a e , ette thode su  la ase d’u  ha tillo  de adios pa te ai es ide tifi  
et sondé a été mise en place dans 4 pa s d’A i ue Lati e o e i di u  da s le appo t. L’a al se 
fi e de es sultats ous pe ett a d’ la gi  e p o d  à d’aut es pa s ou zo e de diffusio .  

Toutefois, ette olutio  de la esu e des audie es, peut pa fois s’a e  i o pati le a e  la 

e o a datio  d’assu e  u  p i t e de pa s o sta t tel ue sugg . 
 

S’agissa t de la e o a datio  de pe fe tio e  l’a al se ualitati e des audie es su  les 
environnements numériques, il ressort des discussions entre les autorités de tutelle et les sociétés de 

l’audio isuel pu li , po ta t su  la fi atio  des o je tifs des COM - , ue l’i di ateu  t aita t 
des audiences numériques sera de nature quantitative. En effet, le nombre de démarrages par mois 

relatif à la consommation des contenus délinéarisés, tous environnements numériques confondus, est 

dispo i le da s l’e se le des so i t s de l’audio isuel pu li . Ce hoi  pe et do  de dispose  d’u  
i di ateu  o u  do t l’ olutio  est aussi u  i di ateu  de la o fia e i spi e pa  os médias. 

La e he he d’u  indicateur plus qualitatif, comme le recommande la Cour des Comptes, reposant 

ota e t su  la du e d’ oute ou de isio age des o te us, est oi s i tuiti e u’il ’  pa ait et 

soulève un certain nombre de difficultés. 

En effet, au-delà des complexités techniques, la maîtrise du d eloppe e t d’i di ateu s à la fois 
quantitatifs et qualitatifs est difficile à mener de front avec des ressources limitées. La production 

o igi ale d’a ti les sig s, ui etie d o t plus lo gte ps l’atte tio  des i te autes, ie d a 
concurrencer les ressources nécessaires pour la mise en ligne de production de contenus plus nombreux 

mais nécessitant moins de travail de rédaction. 

Pa  ailleu s, e s’il est te h i ue e t possi le de esu e  le te ps o e  pass  su  les o te us 
dématérialisés, la multipli it  des platefo es su  les uels ils so t dispo i les e d l’a al se des 
résultats plus complexe.  

FMM travaille néanmoins dans le sens des recommandations formulées par la Cour des Comptes et des 

réflexions sont actuellement en cours pour constituer un indicateur qualitatif, le plus pertinent et 

ep se tatif possi le des a tio s e es pa  l’e t ep ise. 

 

 

Remarques complémentaires sur les audiences 

En complément de la réponse à la présente recommandation, France Médias Monde souhaite apporter 

des p isio s su  e tai s l e ts du appo t d’o se atio s d fi iti es de la Cou  des Co ptes. 

 

 



46 

 

1. Les audiences numériques 

La Cou  soulig e pages  et  du appo t d’o se atio s d fi iti es ue « Les données publiées par 

l’ACPM e  jui   permettent de situer RFI et France 24 parmi les autres médias audiovisuels et la 

presse écrite français. RFI est classée au 42è rang en termes de visites totales et France 24 au 44ème 

rang ». Si ce classement est alimenté directement par notre outil de mesure certifié AT Internet, il 

o ie t d’  appo te  uel ues p isio s thodologi ues de atu e à lai e  la le tu e de es 
sultats et leu  i te p tatio . D’a o d, ce classement ne concerne que les entreprises françaises qui 

e o stitue t u’u e toute petite pa tie de ot e u i e s de o u e e et sur leurs environnements 

propres. 

Le périmètre ACPM n'est absolument pas exhaustif car, dans notre cas, ne sont pas pris en compte dans 

ce périmètre, les visites issues de la syndication, l'appli Pure Radio utilisée pour RFI et les visites AMP. 

Ceci explique les différences entre les chiffres qui apparaissent dans les PV ACPM et les chiffres 

consolidés et produits par nos services (même si tous sont mesurés via l'outil d'AT). Il est à noter que 

l’i t g atio  des do es AMP est possi le ais pa a te. S’agissa t d’u  lasse e t f a o-français, 

ous a o s fait le hoi  de po te  ot e effo t udg tai e su  l’a lio atio  d’outils plus utiles à 
l’e se le de l’e t ep ise. Co pte te u du hoi  st at gi ue de FMM d’ t e p se t ta t su  ses 
e i o e e ts i te es ue su  des e i o e e ts e te es ia des platefo es pa te ai es, il ’est 
pas pe ti e t de li ite  les esu es d’audie es au  seuls environnements propres. 

Ai si, pou  le ois de jui  , les isites totales de FMM, s’ le aie t à ,  illio s pou  FMM :   

• 25,1 millions pour France 24 (versus 15,3 figurants dans le tableau ACPM) ; 

• 28,2 millions pour RFI (versus 16,3 millions figurants dans le tableau ACPM) ; 

• 3,1 millions pour MCD (ne figurant pas dans le tableau ACPM) ; 

• Au uelles il o ie t d’ajoute  gale e t I fo ig a ts. 
 

 

2. Des acquisitions de trafic limitées avec un faible impact sur les résultats 

d'audiences numériques 

 

Suite à différentes remarques de la Cour des Comptes concernant l'achat d'audiences numériques, il 

nous semble important d'en préciser les modalités pour une meilleure compréhension. 

Le trafic généré sur nos offres numériques provient de différentes sources (accès direct, accès via les 

moteurs de recherche, les réseaux sociaux, l'acquisition...).  

Au global sur l'année 2019, sur la totalité du trafic généré sur nos offres, seulement 5% du trafic provient 

de l'acquisition. Et sur les moteurs de recherche, seul 1% du trafic généré sur nos offres provient de 

l’a hat de ots l s. C’est di e ue % des e he hes a outissa t à des o te us FMM el e t du 
référencement naturel lié à la pertinence de nos offres. 

Noto s ue le t afi  ou l’e p ei te p o e a t des a hats peu e t t e ide tifi s au esoi  et so t do  
connus.   
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Nous ’a heto s do  pas les illio s d’a o s ui o stitue t os o u aut s et ui isio e t 
nos vidéos contrairement à ce que pourraient laisser entendre les allégations de la Cour.  

Le o ta t de M€ de d pe ses pou  l'a uisitio  de t afi , évoqué dans le rapport est au demeurant 

modeste, si on le rapporte au périmètre de France Médias Monde qui comprend trois médias et 20 

langues et donc un nombre très important de plateformes à desservir à travers le monde en fonction 

des usages régionaux. Des médias nationaux dépensent beaucoup plus pour une seule offre en français. 

En outre, ce montant intègre des financements européens et des campagnes menées pour d'autres 

directions comme le marketing.  
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Recommandation n° 10 : Re oi  l’o ga isatio  du t a ail des da tio s de F a e  et dui e au strict 

nécessaire les personnels cyclés, sources de surcoûts et de pénibilité. (France Médias Monde).  

 

L’o ga isatio  du t a ail des da tio s de F a e  p e d e  o pte les sp ifi it s p op es à u e 
haî e d’i fo atio  i te atio ale e   la gues français, anglais, arabe et espagnol) qui fonctionne 

e  o ti u h/  à l’e eptio  de l’espag ol h/  en 2020) à destination des publics mondiaux. En 

out e, les esu es d’all ge e t des te ps de t a ail et les a atio s ises e  œu e da s le ad e de 

l’a o d olle tif e t  e  igueu  e   o t p is ent visé à réduire la pénibilité. 

Les effe tifs aujou d’hui p se ts à F a e , tout o e le od le o ga isatio el e  igueu  a e  
le p i ipe d’u e pla ifi atio  l e su   heu es apparaissent à la fois adaptés pour remplir nos 

issio s, effi ie ts et pe fo a ts au ega d des dispositifs des aut es dias d’i fo atio  e  o ti u. 
Toutefois, da s sa d a he d’a lio atio  o ti ue, l’e t ep ise s’atta he a à e gage  u e fle io  
approfondie sur une simplification des cycles de France 24. 

 

1. Des effectifs, certes en progression sur la période, mais qui reflètent la politique 

d’e i hisse e t des a te es et ui so t e  phase a e  les o es du se teu  

• Entre 2013 et 2019, les effectifs de France 24 ont progressé de 19%, passant de 466 ETP à 

544 ETP. Outre la baisse du temps de travail qui représente plus du tiers de la hausse des 

effectifs de la chaine sur la période, cette évolution est le résultat de la politique 

olo ta iste d’e i hisse e t des a te es qui a été menée sur la période étudiée : dé-

parallélisation des antennes pour des offres mieux adaptées aux attentes des différents 

assi s de diffusio , aug e tatio  des plages d’i fo atio  e  di e t et développement 

de nouvelles offres éditoriales (en particulier la contribution à franceinfo qui a nécessité la 

atio  de  ETP, soit % de l’aug e tatio  des effe tifs . Cette p og essio  est 
également liée aux projets « InfoMigrants » (financé sur fonds européens) et Mashable 

(financé sur fonds Google). Ainsi, la progression des effectifs a accompagné la réduction de 

la p i ilit  et l’e i hisse e t des g illes de p og a es ui o t ai si fait p og esse  les 
audiences de la chaîne : elles ont plus que doublé sur la période étudiée, de 41 millions de 

téléspectateurs hebdomadaires en 2013 à 87 millions en 2019. 

• E  out e, la p og essio  des effe tifs, ue soulig e la Cou  su  la p iode, est aujou d’hui 
terminée. On constate, en effet, depuis 2018 une baisse des effectifs qui a vocation à se 

stabiliser à horizon 2022 et qui résulte principalement de la mise en place de grilles allégées 

pe da t les p iodes de o g s d’ t  et de fi  d’a e da s le ad e du pla  d’ o o ies 
de l’e t ep ise. 

• Il convient enfin de souligner que les effectifs de France 24 correspondent à la norme 

se to ielle des dias d’i fo atio  e  o ti u. Ainsi, et à titre de comparaison, la chaîne 

d’i fo atio  f a çaise BFM TV o pte  ETP pou  u e diffusio  su   heu es 
uniquement, là où France 24 comprend une moyenne de 180 ETP par chaîne pour une 

diffusion 24h/24. 
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2. Planification « cyclée » et polyvalence, la seule organisation possible pour 

e pli  ot e issio  d’i fo atio  i te atio ale ultili gue /  

• L’o ga isatio  de F ance 24 repose sur une planification en cycles, permettant de couvrir 

une production 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et 365 jours par an. Cette organisation 

appa ait o e la seule possi le pou  e pli  la issio  de F a e  ui s’ad esse à des 
publics i te atio au  à l’ helle du glo e. Pou  u e haî e d’i fo atio  i te atio ale, il 
est toujours 20 heures quelque part, ce qui ne permet pas de privilégier certaines plages 

horaires de « prime time » à l’i sta  des dias pu e e t atio au , ais ui i pose une 

réactivité 24h/24. Un évènement survenu dans le monde alors que les médias français sont 

en arrêt la nuit et que France 24 ne serait pas en mesure de couvrir, suffirait à ruiner sa 

di ilit  aup s des t l spe tateu s d’Asie ou des A i ues.  

• L’o ga isatio  des a atio s a, ai si, t  o st uite de faço  à e ue l’a te e fi ie 
de programmes nouveaux 24 heures / 24. Ainsi, pour le « desk » (qui produit les sujets 

d’i fo atio , u e jou e est di is e e   les h-10h, 10h-18h, 14h-22h, 18h-02h et 

23h-05h30). Il faut noter que 3 de ces cycles comportent des horaires de nuit qui se 

traduisent du fait de leur pénibilité par un nombre de jours de travail allégé et des vacations 

plus courtes. 

Sur chaque cycle, il y a en moyenne 2 deskeurs par langue. Chaque deskeur produit en 

o e e t ois sujets d’i fo atio  et il faut e i o  si  sujets pou  u  jou al t l is . Cette 
organisation permet ainsi de renouveler entièrement les journaux cinq fois par jour. 

Il convient, en effet, de noter que la fa i atio  d’u  sujet t l is  essite u  te ps de 
production plus long ue pou  le dia adio, i pli ua t u  o tage d’i ages, la da tio  
d’u  te te puis le i age pose de la oi  su  le o tage d’i ages . Da s es o ditio s, la 

productivité des journalistes dans le cadre des vacations est déjà optimale. 

• Pa  ailleu s, l’o ga isatio  de la da tio  de F a e  epose gale e t su  la polyvalence 

de ses journalistes. Ainsi les 2 deskeurs par cycle sont capables de traiter tous les sujets 

d’a tualit , uelle ue soit la th ati ue politi ue, o o ie, ultu e… . Un 

fonctionnement organisé autour de services thématiques induirait une rigidité 

organisationnelle et des surcoûts hors de portée.  

• En outre, une organisation en 5/2 (5 jours de travail/ 2 jours de repos) présenterait 

ide e t l’i t t d’ t e oi s h e, ais ce dispositif interdirait la production 

continue impliquant des horaires en matinale et nuit. En effet, une organisation en 5/2 ne 

peut fonctionner que sur une planification en journée uniquement (sur 8h), puisque la 

pénibilité des horaires de nuit et de matinales induit une compensation et donc une baisse 

du nombre de vacations qui ne peuvent demeurer à 204 jours par an et à 5 jours par 

semaine. Une telle pla ifi atio  ’off e do  au u e possi ilit  de p opose  des i ages la 
nuit et en matinale. Si un tel dispositif est possible en radio où les services ne sont pas 

présents sur 24h mais où la seule narration des faits par le présentateur (cyclé comme les 

chefs d’ ditio  su  h à l’i sta  de F a e  peut suffi e, il appa ait u’en TV, il y a 

toujou s esoi  d’i ages pou  illust e  les faits et donc de « deskeurs » pour les monter. A 

ce titre, il apparait que la comparaison proposée par la Cour des Comptes entre la 

pla ifi atio  de F a e  et elle à l’œu e da s les dias adio, ta t à RFI ue pou  les 
haî es de Radio F a e, ’est pas op a te. 
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L’o ga isatio  des da tio s de F a e  ui p i il gie u e pla ifi atio  l e et la pol ale e des 
équipes est la plus à e de po d e au fo at i pos  d’u e haî e d’i fo atio  i te atio ale. 
Toutefois, comme le recommande la Cour des Comptes, l’e t ep ise s’i s it da s u e d a he 
d’a lio atio  o ti ue et s’atta he a à e gage  u e fle io  app ofondie sur une simplification des 

cycles. 
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Recommandation n° 11 : Redéfinir le projet stratégique de France 24 au regard des moyens de FMM. 

(France Médias Monde, Ministère des Affaires étrangères, DGMIC).  

 

La stratégie de France  o st uite au ou s des t ois COM de FMM o lus a e  l’Etat a tio ai e, a 
pe is à la haî e i te atio ale d’i fo atio  f a çaise de de e i  u e haî e de f e e su  la 
scène internationale et de plus que doubler ses audiences sur la période de contrôle. Pour autant, le 

oût de ses da tio s  M€ a uels pou   haî es d’i fo atio  e  o ti u  est odeste au ega d 
des e jeu  da s le o te te i te atio al a tuel. FMM dispose de  M€ de oi s ue la Deuts he 
Welle et l’ a t est encore plus important avec BBC World. Casser la dynamique ainsi construite en 

ha gea t de fo at et de st at gie au ait de lou des o s ue es e  te es d’audie e, de statut 

de la chaîne française internationale dans le monde et viendrait fragiliser les investissements consentis 

par l'Etat pendant des années.  

Depuis , le p ojet dito ial de F a e  et les g illes ’o t ess  d’ t e a lio s afi  de satisfai e 
les téléspectateurs dans le respect de nos contraintes budgétaires. A ce titre, la Cour des Comptes fait 

état des « su s d’audie e ui so t els » sur la période étudiée. Les audiences linéaires sont ainsi 

pass es de  illio s e   à  illio s e  , plus u’u  dou le e t. Si les sultats d’audie e 
so t aussi e a ua les, ’est le f uit de la stratégie éditoriale qui a permis à France 24 de devenir une 

chaîne de référence dans le paysage audiovisuel mondial. Les équipes commerciales le constatent 

aujou d’hui guli e e t lo s ue, da s le ad e de leu s go iatio s, de plus e  plus d’op ateurs 

câble et satellite acceptent désormais de reprendre la chaîne à moindre coût, voire gratuitement. De la 

même manière, pendant la crise pandémique, cinq opérateurs au Brésil, aux Etats-Unis, au Canada, en 

Australie et en Roumanie ont demandé à pouvoir reprendre France 24 gratuitement à destination de 

plus de 110 millions de foyers. Ces exemples illustrent bien le statut de F a e  ui s’i pose 
désormais comme une chaîne de référence. 

La Cou  des Co ptes sugg e d’app ofo di  la fle io  st at gi ue d’e se le su  le p ojet t l isuel 
de France 24, autour des trois axes suivants :  

 

1. « Su  la pa t espe ti e de l’i fo atio  et des agazi es ui fo t p og esse  les 
audiences de façon pérenne sur le long terme »  

• France 24 propose 62% de temps d’a te e e  di e t pendant la semaine (la proportion 

est de 52% pendant le week-end) avec les « Paris Direct », tranches de direct le matin, le 

midi et le soir ainsi que les journaux de 15 minutes renouvelés toutes les heures.  Pour une 

haî e d’i fo atio , ette p opo tio  de di e t appa ait o e un minimum. A titre de 

comparaison, nos concurrents internationaux (CNN, BBC World, Al Jazeera English) offrent, 

en effet, entre 70% et 80% d’i fo atio s e  di e t. F a e  se situe do  e -dessous de 

ses concurrents quant aux tranches de direct. En France, BFM TV offre, pour sa part, 80% 

de direct. 

• Or, on constate que les audiences de France 24 et leur forte croissance dans le temps sont 

p i ipale e t po t es pa  les t a hes d’i fo atio  e  di e t, et il est donc important de 

p se e , a i i a, e i eau. Rappelo s u’e  Af i ue f a opho e, les t a hes de Paris 

Di e t ep se te t  % de l’audie e glo ale de la haî e. 
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• En outre, une proportion plus grande de programmes tels des magazines et documentaires, 

viendrait altérer la spécificité de France 24, haî e d’i fo atio , oi e e concurrencer 

directement TV5Monde alo s ue les off es de l’audio isuel e t ieu  f a çais o t o atio  
à t e o pl e tai es. Sa s o pte  ue les agazi es et do u e tai es, lo s u’ils so t 
produits spécifiquement pour une chaine, ont un coût significatif, o e l’a d’ailleu s 

soulig  la Cou  des Co ptes. Pa  ailleu s, le e ou s à l’a hat de d oits est o ple e, 
ota e t lo s u’il s’agit d’a u i  des droits « monde ». En effet, les producteurs 

indépendants financent en partie leurs programmes en les vendant à des diffuseurs 

t a ge s ui peu e t ai si e  o te i  l’e lusi it  pou  des zo es g og aphi ues do es. 
Ces programmes ne sont alors plus disponibles pour une diffusion mondiale sans 

décrochages régionaux ; o  ette diffusio  d’u  sig al u i ue pa  la gue est ie  la 

caractéristique du mode de diffusion de France 24. On constate souvent que les 

p og a es do t les d oits o diau  so t dispo i les so t des p og a es ui ’o t pas 
t ou  d’a u eu  à l’ t a ge  e  aiso  de leu  ualit  o e e. Êt e aît e de l’essentiel 

de ses programmes donne à France 24 une grande plasticité dans la diffusion mondiale de 

ses antennes. La croissance constante de ses audiences dans le temps témoigne en outre 

de sa capacité à fidéliser ses publics de façon pérenne et désormais sur le long terme après 

 a s d’e iste e. 

 

2. « Su  de possi les d lo alisatio s afi  d’ ite  le su oût li  à la fa i atio  des 
journaux la nuit »  

• La constitution de filiales ou de rédactions propres délocalisées en proximité avec les 

assi s d’audie e o stitue un virage stratégique dans le développement des médias de 

FMM. C’est le as pou  F a e  ui a la  e   sa chaîne en espagnol par le moyen 

d’u e filiale d lo alis e à Bogota e  Colo ie. Ce dispositif a ide e t u  i t t 
éditorial car il favorise la proximité avec le bassin de diffusion et aussi un intérêt 

économique avec une organisation du travail adaptée aux fuseaux horaires concernés, 

évitant par là même, en fonction des décalages horaires, le recours au travail de nuit, 

toujours onéreux, dès lors que la diffusion en espagnol est inférieure à 18h/24. De plus, ces 

rédactions sont régies par des cadres salariaux et sociaux souvent plus favorables 

financièrement.  

• Concernant les autres langues, pour la langue arabe, compte-tenu des zones concernées, 

u e d lo alisatio  ’appo te ait p ati ue e t au u  a a tage ua t à l’adaptatio  au  
fuseaux horaires et il serait compliqué de choisir une localisation entre le Maghreb et le 

Proche et Moyen-Orient. De plus, concernant une langue dont les enjeux stratégiques sont 

essentiels, une délocalisation pourrait amoindrir le contrôle éditorial ou faciliter les 

pressions locales. Enfin, une délocalisation du service en anglais nous ferait perdre, même 

si les antennes française et anglaise sont en partie dé-parallélisées, des effets de synergies 

entre les deux rédactions du fait de la maîtrise des deux langues, français et anglais, par 

nombre de nos journalistes. 

• E fi  l’ uili e e t e da tio s d lo alis es et e a i e e t f a çais doit être respecté 

dès lors que le groupe FMM a en charge de contribuer au rayonnement de la France dont 
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la culture et les valeurs doivent être maîtrisées par une forte proportion de salariés 

étrangers du groupe sous peine de vider de sa substance sa mission. 

 

3. « et sur le développement de coopérations plus intenses avec France Télévisions 

et avec Franceinfo » 

• Les coopérations avec France Télévisions et en particulier franceinfo sont déjà poussées et 

seront encore approfondies dans le cadre du futur COM 2020 - 2022.  

• Depuis 2006, un contrat lie France 24 à France Télévisions, qui permet à la chaîne 

i te atio ale d’utilise  et adapte  tous les o te us des jou au  t l is s atio au , sous 
réserve des droits tiers. Depuis 2016, les sujets sont livrés gratuitement à France 24 en 

o t epa tie de sa pa ti ipatio  à F a eI fo TV. Ai si, la ou e tu e de l’a tualit  f a çaise 
par France 24 provient très majoritairement des contenus produits par France Télévisions. 

FranceInfo, pour sa part, exploite significativement les contenus internationaux de France 

24 qui représentent près de 30% de sa grille : ep ise de l’a te e de F a e  de i uit 
à h du ati , p odu tio  de JT du Mo de,  duple  pa  jou  su  l’a tualit  i te atio ale, 
reprise de « Focus », « Pas2Quartier », ep ise d’ ditio s sp iales i te atio ales, 
op odu tio  d’u e issio  i-mensuelle « Le Monde dans tous ses Etats » et participation 

de F a e  à l’ issio  D ôle d’Eu ope .   

• Le COM 2020-2022 prévoit de renforcer encore les synergies sur franceinfo mais aussi sur 

les offres éditoriales communes (Lumni et Culture Prime). Un indicateur de suivi de 

l’audie e des off es dit es e  o u  figu e a da s le olet o u  des COM.  

• Le pôle Outremer de France Télévisions fournira à compter de la mi-mars un magazine 

hebdomadaire spécialement conçu pour la diffusion sur France 24 qui viendra compléter le 

dispositif existant en radio à travers Radio France qui diffuse quotidiennement trois rendez-

vous réalisés en partenariat avec le réseau des 1ères Outremer. 

Pour conclure, il est intéressant de noter que la situation française actuelle dans son articulation entre 

a ti it  i te atio ale F a e  et a ti it  atio ale f a ei fo  s’appa e te à l’o ga isatio  
britannique souvent citée comme modèle. En effet, au Royaume-Uni tout comme en France, la chaîne 

internationale est diffusée la nuit sur la chaîne nationale (BBC World News sur BBC News et France 24 

sur Franceinfo). De même, la couverture des événements nationaux par la chaîne internationale est 

o stitu e, à uel ues e eptio s p s, de p og a es p oduits pa  l’op ateu  atio al BBC Wo ld 
Ne s s’appuie su  la p odu tio  de la e sfa to  de BBC Ne s et F a e  ep e d les i ages de 
FTV). 

 

Remarques complémentaires sur la diffusion - distribution de F24 

France Médias Monde souhaite apporter des précisions sur le constat fait par la Cour des Comptes au 

pa ag aphe .  de so  appo t d’o se atio s d fi iti es.  

Il est important de remettre en perspective la baisse des coûts de diffusion et de distribution de France 

24 enclenchée depuis 2018 (cf. graphe ci-après) et la poursuite de la progression du nombre de foyers 

couverts à travers le monde. Ces économies sont liées à des renégociations tarifaires ambitieuses et à 
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des non-renouvellements de certains contrats sur des zones géographiques moins prioritaires ou trop 

couteuses (Scandinavie, Amérique du Nord).  

S’agissa t plus pa ti uli e e t de l’ olutio  du oût de la diffusio  satellite, il ’est pas i utile de 
rappeler que la chaîne ayant été lancée en 2006, la plupart de ses contrats avaient été renégociés en 

2011, en général pour une durée de 5 ans, ce qui explique la relative stabilité du prix du mégabit sur la 

période 2011-2016 (première période de renouvellement). Puis, le prix du mégabit payé par France 24 

pour ses capacités satellites primaires a été renégocié à la baisse de 35% sur la période 2017-2020, par 

rapport au prix moyen payé sur la période 2011-2016. Ces éléments contribuent à la baisse affichée en 

année pleine dès 2018 et présentée dans le graphe ci-après. 

En outre, ces économies ont été réalisées tout en préservant les zones géographiques prioritaires et 

’o t pas e p h  l’a oisse e t d a i ue du o e de fo e s ou e ts su  les i  o ti e ts. 

Cette meilleure couverture contribue également à la progression de nos audiences sur cette même 

période.  

Su  l’a e , ette te da e se pou suit a e  d’u e pa t des oûts de diffusio  aît is s à hauteu  
de ,  M€ e  o o ie de , M€ s  do t , M€ e  aiso  de la crise sanitaire). Ces coûts 

pe ette t a oi s d’attei d e une couverture estimée au minimum à 435 millions de foyers 

u i ues pou  la diffusio  h/  et j/  à l’heu e où ous fo ulo s ot e po se, e hiff e est e  
cours de consolidation par les équipes de la direction du développement international. Toutefois, au 

ega d des do es d’o es et d jà o ues et o pil es, elui-ci ne pourra être inférieur à 435 millions 

de foyers). 

 

Cependant, comme le souligne la Cour des Comptes page 117 de son rappo t d’o se atio s d fi iti es, 
e t pe d’ o o ies e peut se pou sui e au-delà de l’ho izo   sa s is ue  de e ett e e  ause 

la couverture de France 24 dans le monde et, à travers elle, ses audiences..  
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Recommandation n°12 : Réaliser un audit des coûts complets des magazines et des émissions de débats 

talks ,  o p is eu  alis s pa  les da tio s de l’i fo atio , fai e alise  des audits e te es su  
les productions externes achetées clé en main et développer une réflexion économique et comptable 

sur la valorisation patrimoniale des programmes de France 24. (France Médias Monde)  

 

France Médias Monde pourra mener des analyses et/ou audits ponctuels afin de mieux appréhender le 

coût complet des magazines produits en interne comme ceux acquis auprès de producteurs externes. 

Toutefois, FMM esti e e pas pou oi  att i ue  de aleu  pat i o iale, i s ite à l’a tif de so  ila , à 
ces émissions sans prendre de risque par rapport aux règles et principes comptables en vigueur, dès 

lo s u’elles constituent des programmes de « flux » et non de « stock » destinés à un cycle de diffusion 

rapide, lui- e li  à l’a tualit . 

 

La p se te e o a datio  s’a ti ule autou  de deu  p o l ati ues : 
 

 

1. R alise  des audits… 

…do t l’o je tif est de déterminer le coût complet des magazines et des émissions de débats produits 

e  i te es ais aussi de ga a ti  le o t ôle des oûts d’a uisitio  de p odu tio s e te es da s le 
espe t des lauses d’audit p ues au  o t ats d’a uisitio . 

Si France Médias Monde comprend cette demande, elle souhaite en préciser les limites et contraintes.  

 

• S’agissa t des productions internes, comme le rapport de la Cour des Comptes le précise au 

paragraphe 7.3.1, la détermination du coût complet de ces émissions est rendue complexe dès 

lo s ue la alisatio  de e tai es d’e t e elles s’appuie su  des uipes issues des da tio s 
e  ha ge de l’i fo atio . Ai si pou  u  agazi e p oduit e  i te e, la haî e a s’appu e  
su  des o p te es do t l’i putatio  udg tai e ’est pas di e te e t allou e au dit 
magazine mais peut être portée de façon transverse par la direction des "Infos". Cette 

mutualisation est par ailleurs souhaitable car elle permet une transversalité des compétences 

internes des équipes éditoriales. FMM a donc fait le choix de ne pas suivre les magazines en 

coûts complets. La complexité de répartir les coûts des matériels utilisés et des personnes 

planifiées sur chaque magazine aurait nécessité des développements informatiques trop 

complexes et coûteux au regard de l'utilisation qui aurait été faite de cette information et 

compte tenu du nombre limité de magazines concernés au ega d de l’e se le de la g ille de 
p og a es d’u e hai e d’i fo atio . Pa  ailleu s, utilise  plus si ple e t des l s de 
répartition ne se serait pas avéré non plus pertinent compte tenu de la complexité et de la 

fluctuation des plannings.  

• En ce qui concerne les « productions externes achetées clé en main », ’est-à-dire les 

coproductions de type forfaitaire dans lesquelles FMM investit un montant financier en 

contrepartie de droits de diffusion, deu  t pes d’audit peuvent être envisagés au regard de 

l’a o d de op odu tio -type de FMM. 

- En amont de la production : FMM peut à tout moment demander au coproducteur 

d l gu  d’a oir accès aux éléments de comptabilité portant sur les opérations relatives 
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à la préparation, réalisation, production et/ou post-production du programme objet de 

la op odu tio . Cette fa ult  a t  peu e e e, FMM se satisfaisa t jus u’à p se t 
de la seule communication du devis de production, préalable à la signature du contrat 

et qui y est annexé. Conformément à la recommandation de la Cour des Comptes, 

l’e t ep ise s’e gage à alise  guli e e t des audits pou  e t pe de o t ats. 

- Lors des opératio s d’e ploitatio s du p og a e : le producteur délégué est tenu 

d’effe tue  u e o u i atio  a uelle des o ptes d’e ploitatio  du p og a e. Il 
est à noter que ces comptes ne nous sont pas ou quasiment pas communiqués et les 

demandes faites par FMM aux p odu teu s d l gu s ’o t pas t  f u tueuses. U e 
réflexion pourrait être organisée sur ce point afin de mettre en place un système de 

suivi plus efficace de nos coproductions. 

En dehors des contrats de coproduction sus énoncés, les lauses d’audit so t sans objet pour 

les o t ats d’a hats et de p a hats de d oits, FMM ’ ta t pas asso i  à la p odu tio  et e 
pe e a t pas de e ettes d’e ploitatio .  

 

 

2. Valoriser les programmes 

La seconde problématique pose la question de la valorisation patrimoniale des programmes de 

l’e t ep ise. Co e ela a ait t  p is  à la issio  de o t ôle de la Cou  des Co ptes, les 
programmes p oduits e  i te e ou a uis à l’e t ieu  so t eu  d’u e haî e d’i fo atio  e  o ti u 

ui o t pou  o atio  p e i e d’ t e diffusés dans de très courts délais. Ils constituent ainsi des 

programmes dits de "flux" et o  de sto k . A tit e de o pa aiso , hez F a e T l isio s, l’e se le 
des oûts de l’i fo atio  atio ale jou au  t l is s o e agazi es   o p is su  F a e I fo 
est comptabilisé en charges. France 24 suit un principe tout à fait similaire que les commissaires aux 

o ptes de la so i t  ’o t d’ailleu s ja ais e is e  ause au u des o es o pta les f a çaises. 
S’agissa t des e tes de p og a es, F a e  op e depuis uel ues a es la o e ialisatio  
de e tai s d’e t e eu , ais seuls quelques "scoop", sujets d'actualité chaude, trouvent preneur 

chaque année et les montants concernés restent limités. Commercialiser systématiquement des 

p og a es d’a tualit  au  d lais de p es iptio  t s t oits essite ait d’ailleu s u e fo e de vente 

do t le oût asso i  se ait diffi ile e t o pe s  pa  le hiff e d’affai es alis . 

 

E  o pl e t, s’agissa t des a gu e ts ue la Cou  et e  a a t pou  justifie  de l’att i utio  d’u e 
valeur patrimoniale à certains programmes de France 24, il est précisé page 117 du rapport 

d’o se atio s d fi iti es ue : « Le hiff e d’affai es de la s di atio  de o te us ep se te , M€ 
en 2019, principalement sur You Tube, Facebook et Microsoft. Les volumes de sujets mis en ligne sont 

ainsi une donnée esse tielle de la fle io . Ces do es o t edise t l’a al se de FMM ui esti e e 
pas produire des émissions de stock mais uniquement des émissions de flux destinées à alimenter ses 

grilles dans des délais très courts, la raison pour laquelle elles ne sont pas immobilisées ni inscrites en 

sto k à l’a tif de so  ila  ». F a e M dias Mo de se doit de appele  ue le hiff e d’affai es appo t  
par la syndication de contenus ne correspond pas à des ventes de programmes, mais à une monétisation 

de nature publicitaire découlant du trafic généré par le visionnage de nos programmes sur des sites 

partenaires. 
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Remarques complémentaires sur France 24 

 

En complément, la société souhaite revenir sur une analyse produite par la Cour des Comptes à la page 

116 du rappo t d’o se atio s d fi iti es. E  effet, il  est i di u  ue le oût glo al de  agazi es, 
dont les coûts complets ont été analysés, « a ainsi progressé de 20,5% entre 2013 et 2018 passant de 

. M€ à . M€. » 

F a e M dias Mo de s’i s it e  fau  o t e ette o lusio . E  effet, le p i t e ete u ’est ue 
pa tielle e t pe ti e t, puis u’au sei  de ette tude, plusieu s agazi es, et o  des oi d es : Paris 

des Arts, Actuelles, Demain à la Une ont précisément vu le jour e  ou s d’année 2013, donc pas en 

année pleine, ou même plus tardivement comme Pas de Quartier, lancée en 2016. C’est di e ue la 
o pa aiso  e t e les a es  et  e se fait pas à p i t e o pa a le. L’aug e tatio  

pointée par la Cour des Comptes reflète donc une offre de magazines plus importante et non pas une 

augmentation du coût des différents magazines. 

En outre, la création des nouveaux magazines, décidée par la direction actuellement en place a permis 

à la grille de France 24 de faire un « saut qualitatif » important sans peser sur le budget de la chaîne, 

puis ue le oût de es ou eau  agazi es a pu t e fi a  pa  l’ o o ie d gag e g â e à l’a t de 
l’a hat du agazi e « sur le Net » (magazine très cher et de qualité insuffisante).  
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Recommandation n° 13 : Re oi  l’ late e t o te po ai  des gies i te alis es et e te alis es 
auprès de FTP et Canal +, au regard de la faiblesse des recettes publicitaires caractérisant la période 

sous revue. (France Médias Monde) 

 

Le développement des recettes pu li itai es de FMM fait fa e à des li itatio s d’o d e d o tologi ue 
compte tenu des règles très strictes appliquées à la publicité et au parrainage des émissions 

d’i fo atio , et à des li itatio s d’o d e st u tu el, l’i fo atio  e o stitua t pas u  produit 

d’appel pou  le a h  pu li itai e. E  out e, le caractère extrêmement éclaté du marché publicitaire 

international est un frein supplémentaire au développement des recettes publicitaires. Ces raisons 

expliquent la faiblesse du CA publicitaire relevé par la Cour et le fait que la plupart des grands médias 

i te atio au  d’i fo atio  plu ili gues so t fi a s pa  des fo ds pu li s, il est e  effet i possi le 
de les fi a e  su  le a h . Si tel ’ tait pas le as, le se teu  p i  ’e  se ait pas totalement absent. 

Dans ce contexte, cependant, FMM réfléchira à partir de 2021 à faire évoluer son dispositif de 

commercialisation publicitaire « broadcast » et numérique pour permettre de meilleures synergies 

e t e dias et pa  la gue ou assi  d’audience. 

Une réflexion est également engagée sur la mise en place de décrochages publicitaires régionaux. 

L’o je tif est ue l’op atio alit  de es olutio s soit attei te e  . 

Il est important de rappeler que la commercialisation de la publicité « broadcast » et digitale, pour un 

groupe international comme France Médias Monde constitué de trois marques et offres de contenus 

spécifiques, doit prendre en compte une quadruple hétérogénéité :  

• Les zones géographiques, qui ne pèsent pas le même poids et ne représentent pas les mêmes 

audiences selon les chaînes. Tandis que RFI et France 24 sont puissantes en Afrique 

subsaharienne, en particulier francophone, MCD est connue dans des pays arabes du Proche et 

Moyen-Orient et France 24 en arabe davantage au Maghreb. 

• Les langues de diffusion : 4 pour France 24, 15 pour RFI, 1 pour MCD. 

• Les supports de diffusion (téléviseurs, postes de radios, ordinateurs, tablettes, mobiles). 

• Les types et formats publicitaires (publicité classique, parrainage, formats web, formats dédiés 

au mobile, etc.). 

 

Cette hétérogénéité rend impossible le recours à une solution interne ou externe unique. Cette situation 

’est d’ailleu s aucunement contemporaine (RFI a toujours eu une régie interne, France 24 a un contrat 

avec FTP depuis 2011). Pour optimiser leurs recettes et tirer parti de leurs savoir-faire internes et des 

forces de leurs partenaires., la plupart des médias internationaux ont donc recours à la combinaison de 

moyens adaptés. Eurosport, par exemple, qui appartient désormais au groupe Américain Discovery, a 

internalisé la régie publicitaire pour la partie paneuropéenne de ses activités et a passé des accords avec 

des partenaires locaux pour la commercialisation de la publicité vendue nationalement dans les 

différents pays.  
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Ce constat, entièrement transposable chez France Médias Monde, induit une organisation agile et 

adapt e des gies pu li itai es do t l’o je tif est la a i isatio  du hiff e d’affai es de la so i t  : 

• Ai si, il ’e iste pas e  F a e ou e  Af i ue de gie adio pa af i ai e sus eptible de réaliser 

u  hiff e d’affai es sup ieu  à elui ue la régie interne de RFI dégage en raison de sa 

proximité et de sa connaissance des marchés africains.  

• A l’i e se, F a e  ’au ait ja ais les o e s essai es pou  gale  la puissa e de la régie 

de France Télévisions pour les territoires français et européens. Si la pu li it  tait d’ailleu s 
ta lie pou  RFI e  F a e, ’est à la gie pu li itai e de Radio F a e ue ette 

commercialisation serait confiée pour les mêmes raisons. 

• France Télévisions esti a t de pas t e e  esu e d’assu e  la o e ialisatio  des espa es 
publicitaires de France 24 en Afrique, s’est alli e a e  Ca al+Ad e tisi g da s l’espoi  d’être 

plus performante sur cette zone et ces marchés.  

• S’agissa t du numérique, si France Télévisions assure la publicité digitale des plateformes 

propriétaires de F a e  et de MCD, ’est u  se i e au sei  de la Direction des 

Environnements Numériques qui est dédié aux recettes commerciales numériques sur les 

réseaux sociaux s di atio , pu li it  et ui ha ue a e pe et d’a oît e les e e us 
issus de ces environnements. 

 

Concernant la diminution importante des recettes publicitaires soulignée par la Cour en page 134 du 

appo t , M€ e   o t e , M€ e   il onvient de préciser que les chiffres de 2012 prenaient 

en compte un minimum garantie qui surévaluait le chiffre d'affaire réel ui s' ta lissait à , M€. La 
baisse effective des recettes publicitaires sur la période est donc de - . M€ et o  de - . M€. 

La faiblesse des recettes publicitaires du groupe au regard de ses audiences importantes et croissantes 

est liée à plusieurs facteurs : 

• Les haî es d’i fo atio  et d’a tualit , pou  des raisons déontologiques, ne peuvent faire 

pa ai e  leu s p og a es d’i formation ; et lo s u’elles  so t auto is es pou  e tai s 
agazi es, e peu e t le fai e a e  ’i po te uel a o eu  u  g a d la o atoi e pa ai a t 

une émission santé serait contraire à notre cahier des charges, par exemple) ; 

• Les formats offe ts pa  os haî es ’atti e t pas p io itai e e t le pu li  i le des a o eu s ; 

• La plupart des marques, à quelques exceptions près (Coca Cola par exemple) se déclinent 

différemment selon les pays ou communiquent localement (ainsi, par exemple, les fabricants 

de voitures ne seront pas intéressés par une couverture monde mais par le fait de cibler le seul 

Brésil au moment où leur nouvelle gamme y sera lancée). France Médias Monde étudiera la 

possibilité de déployer quelques décrochages publicitaires locaux ; 

• Le marché publicitaire international est ainsi segmenté en termes de régies (souvent nationales) 

et de campagnes publicitaires et, dans tous les cas, dominé par les Anglo-saxons ; 
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Ces o sid atio s e pli ue t u’aucun média français privé d’i formation ne se soit lancé dans la 

conquête du marché mondial en se déclinant en plusieurs langues de surcroît. Les autres grands médias 

pu li s d’i fo atio  i te atio au  plu ili gues ne sont quant à eux que peu ou pas financés par des 

recettes publicitaires mais bien par des financements publics. Malgré ces contraintes, France Médias 

Mo de s’est fi  u  o je tif olo ta iste d’a oisse e t de 12% entre 2018 et 2022 de ses ressources 

propres dans le cadre de sa trajectoire budgétaire. La société diversifie également ses sources de 

financements g â e à ses p ojets eu op e s ou ia l’Aide Publique au Développement. 

La formulation de la recommandation n°13 établit un lien de causalité et une qualification de 

l’o ga isatio  des gies ui ous pa aisse t te i  insuffisamment compte des pratiques et marchés 

dans le secteur publicitaire international. Toutefois, FMM veillera à renforcer les synergies entre médias, 

langues et bassins d'audience.  
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Recommandation n° 14 : Ratio alise  l’o ga isatio  des tie s du u i ue e  ita t les 
fractionnements inutiles et coûteux selon les supports visés et le segment de la chaîne de valeur 

concerné. (France Médias Monde) 

La Direction des Environnements Numériques a été créée en 2013 comme un pôle de compétence 

transverse pour accélérer le déploiement des métiers du numérique, ce qui a permis à la culture 

numérique « d’i fuse  » da s toute l’e t ep ise, a e  des i eau  de atu it  di e s selo  les se teu s. 

Dans les domaines tech i ues, autou  des p o l ati ues d’e te alisatio , de e s u it , ou de 
développement WEB, des rapprochements fonctionnels avec la DTSI ont été initiés. La stratégie 

d’i o atio  te h i ue est pilot e o joi te e t pa  la DTSI et la DEN.  

Dans les domaines de la production, une coordination existe pour prendre en compte les besoins du 

numérique dans les outils de production du monde « broadcast ». L’ olutio  des tie s de la 
p odu tio , e  pa ti ulie  les TCR, e s la p odu tio  et l’e i hisse e t de contenus numériques est 

encouragée. 

Dans les domaines éditoriaux, les journalistes restent souvent spécialisés par format pour des raisons 

d’effi a it , et la e t alisatio  de e tai es fo tio s o e les a age s de o u aut  pe et de 
conserver une oh e e t a s e se e t e les dias du g oupe et de alise  des o o ies d’ helle. 

Les synergies sont systématiquement recherchées entre les directions (DEN, DTSI, directions 

éditoriales) dans le but de favoriser la transformation numérique et d’ li i e  les a gles o ts. Plutôt 

que de fractionnement, il faud ait pa le  de o pl e ta it  et d’effi ie e, compte tenu des résultats 

exceptionnels obtenus par FMM dans ses environnements numériques rapportés au coût de 

l’o ga isatio  o çue pa  des p ofessio els du u i ue pou  t e au i eau de l’ tat de l’a t. 

La transformation numérique est une révolution continue qui amène à des adaptations permanentes 

et agiles de nos organisations. Elle repose sur des organigrammes moins rigides et délimités que les 

organisations médias antérieures et fonctionne davantage en mode projets et selon une logique « tester 

pour apprendre ». C’est pou uoi le diag osti  pos  pa  la issio  de o t ôle e ous se le pas 
efl te  la st at gie d plo e pa  l’e t ep ise, avec des résultats remarquables. L’o ga isatio  a tuelle 
’est au u e e t fig e et le p se t d eloppe e t pe ett a à la Cou  des Co ptes d’app he de  

les réflexions qui sous-tendent ses évolutions en cours ou à venir.  

 

 

1. Pourquoi une Direction des Environnements Numériques (DEN) ?  

Jus u’e  , e tai s se i es o e le d eloppe e t et l’e ploitatio  des sites WEB taie t 
rattachés à la DTSI. Décision a été prise de constituer un pôle spécialisé à compétence transverse pour 

accélérer le déploiement des métiers du numérique et de leurs méthodes de travail. Cette structure ad 

hoc a pe is d’i pulse  apide e t des ha ge e ts da s tous les do ai es. A tit e d’e e ple : 

• D eloppe e t d’u e culture produit complémentaire à la gestion de projets techniques ; 

• Mise e  pla e du De Ops, pe etta t d’alig e  les effo ts des développeurs et des ingénieurs 

d’e ploitatio  op atio els  au  o je tifs ha ituelle e t oppos s ; 



62 

 

• Création et exploitation de comptes et pages sur les réseaux sociaux et les plateformes de 

diffusion, alimentation en contenus et gestion de o u aut s d’a o s ;  

Augmentation des ressources propres numériques via des profils marketing spécialisés dans la gestion 
des technologies publicitaires. 

 

 

2. Quels enseignements ?  

Nous constatons aujou d’hui ue la culture numérique a « infusé » da s toute l’e t ep ise même si tous 

les services ne sont pas encore au même niveau de maturité en termes de transformation. La pandémie 

que nous traversons et la montée en puissance du télétravail qui en découle, ont accéléré cette 

olutio . Cette a ultu atio  ous o duit à fl hi  au  pistes sui a tes d’ olutio  : 

 

• Dans les domaines techniques :  

La f o ti e e t e les p i t es te h i ues DTSI et DEN te d à s’esto pe  dans certains 

domaines spécifiques et peut désormais évoluer. 

Dans le traitement des incidents : la DTSI opère une partie de la chaîne technique, de la 

p odu tio  jus u’à la li aiso  des o te us, la DEN assu a t la deu i e pa tie de la haî e, 
avec la mise à disposition des contenus sur différentes platefo es. Toutes les uipes ’ ta t 
pas organisées en 24/7 le traitement des incidents en heures décalées peut être ralenti, et les 

uipes suppo t de la DTSI ’o t e  g al pas la apa it  d’agi  sur ces incidents, malgré les 

demandes des utilisateurs. Un transfert de compétences vers les équipes techniques doit donc 

t e p og essi e e t pla ifi  sa s u’o  puisse pa le  de f a tio e e t i utile et oûteu  des 
compétences numériques de FMM. 

La DTSI traite des projets de d eloppe e t WEB ua d il s’agit d’e t a ets, (banque de 

p og a e, e t a et pa te ai e, …  ua d la DEN g e les sites BtoC. S’agissa t de udgets de 
prestation externe, dans un souci de cohérence sur les méthodes de développement, le 

rapprochement du pilotage de ces projets par la DEN est tudi , la DTSI ’a a t 
vocation à conserver que des ressources de développement limitées pour les interfaces entre 

les systèmes métiers du « broadcast ». 

 Le se i e d’e ploitatio  de la DEN g e l’h e ge e t des sites WEB du g oupe hez u  
p estatai e et a u e o e e p ie e de l’e te alisatio  de platefo es te h i ues. Cette 
problématique étant croissante à la DTSI, avec le esoi  d’e te alise  p og essi e e t les 
applications de production dans le cadre du plan de secours en cas de perte du site, une 

collaboration en mode projet permet de mutualiser les compétences. Cette collaboration est 

également nécessaire pour gérer les problématiques de cybersécurité. Il e s’agit do  pas de 
découper différemment les services dont chacun a son rôle mais de les faire travailler ensemble 

su  les poi ts d’i te se tio  de leu  p i t e d’a ti it  e  fo tio  de l’ olutio  des sa oi -

faire numériques des services.  

La st at gie d’i o atio  te h ologi ue est pilotée conjointement par la DTSI et la DEN, 

certaines évolutions autour de l’i tellige e a tifi ielle pouvant par exemple bénéficier aussi 

bien aux outils numériques u’au outils de p odu tio  « broadcast ». 
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A e stade d’a ultu atio  des uipes techniques au numérique, le rattachement à la DEN 

d’u e pa tie de l’ uipe de d eloppe e t de la DTSI pou ait pe ett e u e eilleu e 
coordination autour du développement des sites internet ou extranet. 

De même, à te e les uipes d’a hite tu e seau/ e s u it  et d’e ploitatio  de la 
DEN pourraient fusionner, ce qui permettrait une meilleure gestion des incidents, et un partage 

des compétences.  

La t a sfo atio  u i ue est u  p o essus o ti u ui s’a o ode al d’o ga ig a es 
aux frontières étanches et figées. 

 

• Dans les domaines de la production : 

Un des défis futurs est l’i t g atio  de la p odu tio  u i ue da s les outils sta da ds de 
travail des journalistes. Aujou d’hui la ajo it  des o te us p oduits so  et id o  l’o t t  
pou  l’a tenne linéaire et sont diffusés a postériori par la DEN sur de nombreuses plateformes. 

Cependant, l’ olutio  des outils de p odu tio  li ai es s’o ie te solu e t e s le 
numérique et ils ont gagné en maturité. Cette évolution devrait permettre, par exemple, un 

meilleur découpage des séquences ou des journaux, des propositions de sous-titrage et 

traduction automatiques permettant une adaptation plus facile par les rédactions de langue, ou 

la mise en place de teasings automatisés liés à diffusion sur les plateformes numériques 

a o e de l’i it , … .  

Un travail collaboratif DEN/DTSI permet de prendre en compte les productions numériques 

dans les outils des journalistes « broadcast », pa  e e ple à l’o asio  du d ploie e t 
d’Ope edia chez France 24.  

U  t a ail e  o u  su  l’ olutio  des odes de diffusio  e  fo tio  des suppo ts 
pe ett a de ieu  adapte  l’ olutio  des o e s te h i ues e  p e a t e  o pte d s la 
conception les futurs produits numériques. A ce titre, les nombreuses expérimentations mises 

en place en particulier dans les langues de RFI pourront servir de modèles pour industrialiser 

ces productions.  

Co e a t l’ olutio  des périmètres de production, un aut e d fi est elui de l’ olutio  de 
la fo tio  te h i ue d’e ploitatio , en particulier des TCR. Dans certains secteurs de RFI, en 

particulier certains magazines, les TCR jouent déjà un rôle de publication sur les réseaux sociaux, 

ou d’a i ateu s de o u aut .  L’ olutio  du tie  de TCR, d jà la ge e t e ta e du 
son vers la id o, pou ait p og essi e e t s’ te d e su  le u i ue. Sa s empiéter sur le 

domaine éditorial, comme la Cour le souligne, l’e i hisse e t des o te us fait d jà pa tie du 
rôle du TCR en audio (habillage sonore) et cette transition progressive parait légitime, et 

encouragée par la formation dans les écoles des nouveaux diplômés. Là encore, les frontières 

évoluent. 
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• Pour les fonctions éditoriales  

Si les journalistes produisent au sein de directions différentes (rédactions « broadcast », 

da tio s u i ues, seau  so iau … , leu s ôles et les fo ats p oduits so t 
complémentaires. Une plus grande polyvalence des journalistes est souhaitable, et la formation 

des nouveaux diplômés va en ce sens, mais un contenu ne se substitue pas à un autre et 

l’o ga isatio  du t a ail peut o dui e à ga de  la sp ialisatio  des jou alistes su  e tai s 
fo ats pou  des aiso s d’effi a it . Il en va ainsi des managers de communautés dont la 

coordination transverse à la DEN permet une cohérence de la stratégie réseaux sociaux à 

l’ helle du g oupe, u e mutualisation des bonnes pratiques, une veille à 360 degrés sur les 

olutio s d’usages e  aiso  de leu s o p te es g og aphi ues espe ti es et la alisatio  
de projets transverses à tous les médias, outre les o o ies d’ helle permises par leur 

capacité à traiter les différents médias du groupe.  La complémentarité entre journalistes des 

rédactions et équipe des managers de communautés également journalistes (ils doivent 

maîtriser les contenus dito iau  s’illust e ai si pa faite e t da s les o te us p oduits à 
destination des réseaux sociaux où les journalistes de la DEN travaillent le plus souvent en 

collaboration avec les rédactions classiques et numériques, les journalistes des antennes 

produisant des sujets répondant aux codes des plateformes. 

 

 

3. Quelle organisation future ?  

Les f o ti es de la DEN s’adapte t o ti uelle e t au fu  et à esu e de la atu atio  u i ue des 

se i es et de l’ olutio  des tie s ce qui est déjà plus avancé dans les secteurs techniques de la DTSI 

(dev, archi réseau/cyber) car ce sont des secteurs qui ont opéré leur transformation numérique. Ce 

’est pas encore toujours le cas des rédactions, ni des pôles d’ ditio  qui doivent encore être 

accompagnés. En outre, la dimension transverse de certaines activités est un des éléments de 

décloisonnement des médias du groupe entre eux. 

 

La transformation des outils et des processus est progressive. Le marketing et la publicité sont des 

domaines pour lesquels nous pou o s aussi i agi e  des app o he e ts da s l’a e i .  
 

En tout état de cause, les synergies sont systématiquement recherchées entre les directions dans le but 

de favoriser la transformation numérique. Dans ce contexte, la DEN, comme dans la plupart des médias, 

o ti ue a d’i pulse  la t a sfo atio  e  a o pag a t et e  t a s etta t so  sa oi -faire.   

 

 

Remarques complémentaires sur les directions de soutien aux rédactions. 
 

1. La stratégie numérique de FMM et les effectifs 
 

Dans son rapport d'observations définitives, la Cour énonce page 75 : "Co lua t à l’i possi ilit  d’u e 
fusio  des da tio s, e  aiso  d’u e i du ti ilit  des ultu es de RFI et de F a e , elui-ci (le 
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appo t Cluzel  o sid ait e  effet u’à tout le moins, pouvait être constituée une seule unité 

Multimédias". 

La Cour des Comptes poursuit p 138 :« La production des contenus numériques est dispendieuse, les 

effectifs du numérique sont particulièrement élevés et travaillent de façon cloisonnée. La transversalité 

avec les productions broadcast de FMM doit être développée afin de nourrir les articles numériques en 

images et sons originaux » 

 

La Cour des Comptes semble regretter que le rapport Cluzel n'ait pas été intégralement appliqué il y a 

9 ans dans la stratégie préconisée pour l'organisation des services numériques. Elle visait à regrouper 

en une même entité tous les services numériques des médias du groupe. Elle comportait plusieurs 

risques : 

• Sortir des rédactions « broadcast » le numérique revenait à cloisonner ces deux types 

d’off es alo s ue le ut de la st at gie ise e  œu e est la t a sfo atio  u i ue de 
l’e se le des dias, la o t e e  pol ale e des jou alistes et le d loiso nement 

pour offrir la possibilité à chaque média de devenir un média global, porteur de la même 

identité quel que soit le support (numérique ou « broadcast ») et de permettre une plus 

grande fluidité entre articles, images et sons (fluidité que semble aussi préconiser le rapport 

de la Cour des Comptes : développer la transversalité numérique / « broadcast ») ; 

• Le principal « Goodwill » de FMM est la valeur de ses a ues à l’i te atio al, infiniment 

plus isi les da s l’u i e s « broadcast » aux offres somme toutes limitées (elles se chiffrent 

e  illie s  au ega d des illia ds d’off es u i ues. S’adosse  à l’ide tit  du dia 
« broadcast » pou  e iste  da s l’u i e s u i ue tait do  u e st at gie atio elle. 
C’est ai si ue le site de MCD, relégué parmi les rubriques du site France 24 en arabe 

g tait a a t u’il e soit efo d  sous la seule a ue MCD e  , o aissa t alo s 
une croissance rapide tant dans ses environnements propres que dans ses offres 

numériques pour les réseaux sociaux. 

• Dans le prolongement de cette valorisation des marques, sous quelle marque aurait-on fait 

e iste  ette off e fusio e eg oupa t l’e se le des off es u i ues des diff e ts 
médias préconisée par le rapport Cluzel : AEF ? FMM ?  Pour qu'une nouvelle marque, 

inexistante sur la scène internationale, ait une chance de rassembler des internautes, quel 

budget marketing aurait-il fallu d plo e  et pe da t o ie  d’a es ? 

C’est pou uoi, l’a tuelle di e tio , e  a o d a e  so  Co seil d’ad i ist atio , ’a pas sui i 
intégralement cette recommandation du rapport Cluzel et a maintenu les rédactions numériques au 

sein des rédactions « broadcast ». FMM fait valoir les résultats tant quantitatifs que qualitatifs obtenus 

et l’a ultu atio  du u i ue ui p og essi e e t t a sfo e ha u  des dias e  dia glo al à 

l'appui de ce choix organisationnel. 

En revanche, la constitution de la DEN a pe is de eg oupe  l’e se le des fonctions de 

d eloppe e ts des sites, d’e go o ie, de eille su  les olutio s a l es des e i o e e ts 
u i ues ta t e  te es te h i ues ue d’usages ; elle a permis la conquête des réseaux sociaux et 

d’i pulse  de faço  t a s e se la t a sfo atio  u i ue de l’e t ep ise comme indiqué. 
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C’est do  le p ag atis e et l’adaptatio  au  a h s qui guident la stratégie numérique de FMM dans 

le cadre des moyens qui lui sont impartis. L’o ga isatio  da s e do ai e ’est pas fig e ais évolutive 

e  fo tio  de l’a ultu atio  p og essi e des uipes à l’u i e s u i ue.       
 

Par ailleurs, la société souhaite souligner que les effectifs des environnements numériques ne peuvent 

pas être qualifiés de particulièrement élevés au regard du nombre de langues opérées par ses médias 

et donc de sites, et du nombre de plateformes numériques auprès desquelles il faut donc valoriser nos 

contenus. Une augmentation mesurée des effectifs numériques traduit la volonté stratégique, inscrite 

dans le COM, de pou sui e a ti e e t la t a sfo atio  u i ue du g oupe. Il s’agit d’u e situatio  
attendue de la part des tutelles de FMM, non optionnelle, et visant à entretenir la compétitivité de la 

société dans un univers hyper concurrentiel.  

 

 

2. La stratégie de conquête du Web 

La société souhaite également réagir au constat figurant page 138 du rapport : "La stratégie de conquête 

du e  et des seau  so iau  ’appa aît pas assez o st uite. Afi  de po d e au  a itio s de 
rayonnement international et culturel dont FMM est un vecteur, une stratégie purement quantitative de 

p og essio  du " ea h" est i suffisa te. FMM e pa aît pas dispose  d’u e totale o aissa e du 
a h  de l’i fo atio  i te atio ale uels pu li s ia uels suppo ts ?  ui lui pe ettrait de maîtriser 

les effets des algo ith es et de la o u e e, à l’o igi e de i eau  d’e positio  t s disse la les. 
Elle appa aît ai si t s d pe da te des g a des so i t s de l’ o o ie du digital pou  sa diffusio , e 
qui nuit tant à son indépenda e u’à sa oto i t ". 

Si France Médias Monde s'est dotée d'études internationales de nature à l'éclairer sur les équipements 

et consommations mondiales de contenus d'information sur le numérique et les réseaux sociaux (par 

exemple l'étude GWI couvrant 47 pays), la connaissance "totale" de ce dernier semble être une quête 

impossible. Nous pouvons en effet disposer d'une connaissance assez fine des consommations mais 

cette analyse ne nous indiquera pas : 

• Quels sont les budgets alloués par nos concurrents pour leurs différentes stratégies à 

destination des différentes plateformes ; 

• Quelle est la nature exacte des algorithmes utilisés par ces mêmes plateformes pour la plus ou 

moins grande mise en avant des différentes marques et contenus. 

Malgré tout, la stratégie de conquête du web et des réseaux sociaux de FMM est couronnée de succès. 

L'évolution des audiences, y compris sur les réseaux sociaux en témoigne. 

Les indicateurs quantitatifs sont des objectifs qui seront suivis dans le cadre du COM 2020-2022. Pour 

autant, les aspects qualitatifs ne sont pas ignorés. Ils sont mesurés et FMM tente de les faire progresser, 

notamment par un suivi des productions propres aux environnements numériques de FMM. Comme 

déjà indiqué, une réflexion sur les durées de consultatio  de os off es, ai si ue d’aut es i di ateu s 
de qualité, est en cours.  
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Comme tout diffuseur international FMM reste en partie dépendant des grandes sociétés de l'économie 

du digital pour sa diffusion. Il serait impossible de rayonner à l'international sans s'appuyer sur ces 

carrefours d'audiences.  Là encore, le pragmatisme et l'adaptation à la réalité des marchés s'imposent. 

 

 

3. Les moteurs de recherche 
 

En réponse à la remarque de la Cour (page 137 de son rapport) concernant l'absence de moteurs de 

recherche sur les sites de FMM, rendant ceux-ci dépendants de Google et Facebook et les exposant à 

des coupures, la société souhaite indiquer les raisons qui ont motivé ce choix. 

Lo s u’o  pa le de platefo es de o so atio  de programmes de stock à la demande (type Netflix), 

la uestio  du oteu  de e he he est ide e t e t ale. Lo s u’o  pa le de site d’a tualit  et de 

délinéarisation des antennes (progra es de flu , il ’e  a pas de e.  

La question du moteur de recherche interne, préconisé par la Cour, a été débattue lorsque le choix d'y 

renoncer a été fait. Du temps où les sites en proposaient, il était utilisé par 1% des internautes. Une 

concertation auprès des confrères des médias publics, notamment, a confirmé que ce service était très 

peu utilisé. Le coût d'un tel service en plusieurs langues (ne jamais oublier cette spécificité propre à 

FMM) et de son maintien en conditions opérationnelles était inenvisageable pour FMM au regard du 

service rendu. 

FMM retient toutefois la recommandation de la Cour et se rapprochera de Qwant pour étudier leurs 

offres aux professionnels et le nombre de langues supportées par leur solution. 

 En ce qui concerne la recherche de ses contenus, FMM est dépendant, comme la plupart des éditeurs, 

des acteurs dominants du marché, donc de Google. C'est une discipline à part entière que de faire 

indexer le plus finement possible les contenus par ce moteur, et cela favorise leur "découvrabilité". 

Quelle que soit la solution de moteur de recherche interne, souveraine ou non, c'est très 

majoritairement la recherche sur les moteurs externes que cultive les éditeurs pour exposer leur 

production. La part du trafic provenant des réseaux sociaux n'a pas de relation avec l'absence d'un 

moteur de recherche interne. Elle est propre à la logique de distribution sur ces carrefours d'audience. 

 Les pays qui empêchent leurs citoyens d'accéder aux réseaux sociaux coupent bien souvent l'accès aux 

services numériques propres de FMM également. La seule possibilité pour garantir l'accès aux contenus 

de FMM est alors de contourner la censure. Certains citoyens utilisent par exemple des VPN. Une étude 

est actuellement menée pour déployer les sites de FMM sur le réseau TOR.  
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Recommandation n°15 : Dans le cadre de la préparation des COM « de plein exercice », identifier les 

domaines possibles de coopération entre France Médias Monde et les aut es so i t s de l’audio isuel 
public, particulièrement France Télévisions (France Médias Monde, État)  

 

Le COM 2020/2022 e t e F a e M dias Mo de et l’État ui ie t d’ t e fi alis  fi e u e feuille de oute 
p ise s’agissa t du e fo e e t des oop atio s e t e FMM et les aut es so i t s de l’audio isuel 
public, dont les contrats sont à cette occasion alignés sur les mêmes périodes et intègrent une partie 

o u e à toutes. Ce ou eau o t at se t aduit d’o es et d jà pa  l’app ofo disse e t des do ai es 
de oop atio  et la ise e  œu e de ouveaux projets concrets, notamment avec France Télévisions 

(pôle Outre-mer notamment). Cette dynamique de coopérations est amenée à se poursuivre, tout en 

veillant à ne jamais pénaliser les missions internationales de FMM au profit de projets sectoriels à visée 

atio ale ou à o aît e l’usage des la gues t a g es pa l es da s le g oupe ui le disti gue 
fondamentalement des autres sociétés nationales de programmes.  

 

1. Le COM 2020-  a ue u e tape sig ifi ati e ua t à l’app ofo disse e t 
des oop atio s e t e FMM et les aut es so i t s de l’audio isuel pu li   

 

Pou  la p e i e fois, e COM s’a ti ule autou  d’u  volet commun à toutes les so i t s de l’audio isuel 
pu li  a e  u e feuille de oute fi a t des p io it s t a s e ses à l’e se le du se teu , ai si ue i  
o je tifs pa tag s et asso tis d’i di ateu s ui so t, da s de o eu  as, o u s. Il o ie t de 
souligner que le 2ème objectif du COM vise plus particulièrement à développer les synergies et 

pa te a iats e t e e t ep ises de l’audio isuel pu li . Trois indicateurs permettent ainsi de suivre 

p is e t l’attei te de et o je tif et portent sur les audiences des offres communes (Franceinfo, 

Culture Prime et Lumni), les formations mutualisées et les achats groupés entre entreprises de 

l’audio isuel pu li . E  out e, u e annexe énumérant les chantiers de coopérations prioritaires sur la 

période vient compléter ce volet commun : conclusion de 3 pactes pour le soutien et l'exposition de la 

culture et de la musique, pour la jeunesse et pour la visibilité des Outre-mer ; poursuite des 

coopérations éditoriales déjà engagées avec succès (Franceinfo, Lumni, Culture Prime, coopérations 

dans le domaine de la lutte contre les infox), contribution aux plateformes de TV5Monde+ et de Radio 

France (avec notamment la mise à disposition des Podcasts de RFI sur la plateforme de Radio France), 

coopérations avec Arte, offres numériques à destination de la jeunesse européenne, etc. ; et 

renforcement des coopérations en matière de gestion (études, achats, informatique, maquette 

o u e de o pte de sultat… . 

 

2. La e he he de utualisatio s a e  les aut es so i t s de l’audio isuel pu li  
constitue un objectif prioritaire mais ne doit pas pénaliser les objectifs 

internationaux de FMM ni ralentir sa dynamique de transformation 
 

Tout en participant activement à ces coopérations en y apportant son expertise internationale, FMM 

veille à ne pas « détourner » ses moyens vers des projets sectoriels à visée nationale. Le rôle de 

l’audio isuel e t ieu  est, a a t tout, de se p ojete  à l’i te atio al, da s u  o te te, a u  pa  
l’i te sifi atio  de la o u e e, les oule e se e ts i duits pa  la olutio  u i ue, la « guerre 
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mondiale » de l’i fo atio  et la o t e e  puissa e des I fo , ui lui i pose de se o ilise  su  so  
terrain pour continuer à émerger sur la scène internationale.  

Il est aussi rappelé que les issio s t s sp ifi ues de l’audio isuel extérieur (problématiques 

dito iales, ultili guis e, dist i utio  o diale…  et ue les e jeu  i te atio au  et g ost at gi ues 
auxquels ils répondent, font de ces acteurs des entreprises généralement protégées en termes de 

structure et de financements, u’elles soie t disti tes des so i t s e  ha ge du atio al da s la 
majorité des cas) ou « nativement » i t g es de t s lo gue date à l’i age de BBC Wo ld, it e pa  la 
Cour des Comptes en exemple). Toutes les grandes démocraties disposa t d’u  tel outil ont un point 

commun : elles ont fait le choix politique, dans un contexte de « gue e o diale de l’i fo atio  », 

d’e  fai e u e priorité stratégique. Les concurrents de FMM disposent tous de budgets bien plus 

importants, et sont en forte progressio  guli e es de i es a es. Deuts he Welle, do t l’i pa t 
est plus li it  ue elui de FMM à l’ helle du o de, et ui est so  « plus petit » concurrent, comme 

déjà indiqué, d’u  udget sup ieu  de plus de M€ a uels à elui de so  ho ologue f ançais. BBC 

Wo ld, ie  u’i t g  e  appa e e à BBC, dispose de o e s e o e sup ieu s et des clauses 

spécifiques protègent son financement e  fi a t u  seuil i i al d’att i utio  de la essou e pu li ue, 
afin justement que ses priorités ne soient pas détournées de sa mission internationale. Elle est, en outre, 

affectataire directe de financements d'Aide Publique au Développement. 

 

3. La préparation du prochain COM de « plein exercice » qui débutera en 2023 

pou a t e l’o asio  d’e pe tise  d’ e tuelles pistes de mutualisations 

renforcées.  

Les pistes présentées dans le rapport de la Cour des Comptes pourront être approfondies même si, 

comme elle le précise, celles- i so t pou  la plupa t issues d’u  rapport réalisé par Olivier Courson qui 

a o ilis  l’entreprise durant plusieurs mois en 2019, ’a ja ais t  e du pu li  et do t France Médias 

Mo de ’a e ja ais t  desti atai e. Cependant, parmi les pistes évoquées, le renforcement du 

partenariat éditorial avec Franceinfo pourrait par exemple se concrétiser sur le numérique à travers 

l’ou e tu e pa  FTV des passe elles u i ues o igi elle e t p ues da s l’a o d et o  ises e  
œu e à date. De e, le sujet des utualisatio s des fonctions techniques pourrait fai e l’o jet 
d’ tudes o pl e tai es, o e le d ploie e t des outils de oo di atio  e ista ts Coed). 

Toutefois, FMM appelle, s’agissa t des régies de diffusion que la Cour des Comptes évoque, que ces 

de i es so t t s diff e tes et ue l’i st u tion déjà menée sur ce point a illustré que toute 

mutualisation serait très complexe compte tenu de la gestion de différents départs et de différents 

fo ats e faisa t pas l’o jet d’asse lages si ilai es, et e g e ait pas d’ o o ies. Comme le 

rappelle la Cou  des Co ptes, il appa tie t à l’État de la ifie , le as h a t, les e jeu  li s au ou el 
approfondissement des coopérations au sein du secteur audiovisuel public, afin que FMM puisse les 

instruire avec les autres sociétés concernées, selon les orientations définies par leur actionnaire 

commun dans le cadre des prochains COM qui débuteront en 2023. 

Un point régulièrement non pris en compte dans les réflexions multiples réalisées régulièrement sur ces 

sujets, est la maîtrise par FMM de près de 20 langues étrangères qui représentent désormais les 2/3 de 

ses performances numériques croissantes. Si le groupe a pour ciment la langue française, son 

organisation est toute entière conçue autour de ce multilinguisme, par définition étranger aux 

structures atio ales. Il e s’agit pas là d’u  d tail do t o  pou ait e pas te i  o pte pou  la 
o odit  du aiso e e t ais ie  d’u  atout essentiel pour contribuer à ce que notre pays occupe 

sa juste place dans le concert des nations et la bataille des idées. 
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Remarques complémentaires sur les relations avec les autres sociétés de l'audiovisuel 

public. 
 

Pour répondre à la suggestion de la Cour au sujet de la mise en commun d'une banque d'images et de 

programmes communs (page 141 de son rapport), France Médias Monde souhaite apporter les deux 

précisions suivantes :  

• Concernant les contenus propres, la création d'une banque d'images ou de programmes 

pouvant être utilisés par toutes les SNP nécessiterait la renégociation par chacune des SNP de 

ses accords collectifs pour l'utilisation et la rémunération des droits d'auteur des journalistes 

a  il e s'agi ait plus d'u e e ploitatio  se o dai e des œu es de es de ie s pa  u e aut e 
SNP ais d'u e utilisatio  p i ai e de leu s œu es pa , non plus leur employeur, mais toutes 

les SNP (les images et programmes seraient mis à disposition pour fournir des contenus comme 

les agences de presse, ce qui entrainerait de surcroît une modification du statut des SNP) 

• Concernant les contenus de tiers intégrés dans les contenus fournis dans la banque d'images et 

de programmes pour une utilisation par toutes les SNP, il faudrait que chaque SNP quand elle 

acquiert des droits pour ses propres utilisations, négocie également des droits pour les autres 

SNP ce qui entrainerait des surcoûts importants notamment pour permettre à FMM de pouvoir 

les utiliser dans le monde entier et en multilingue. 

 


